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Envoi au contrôle de légalité le : 18 novembre 2019
Affichage le : 18 novembre 2019

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Odette DURIEZ,
M. Bertrand PETIT, Mme Nicole GRUSON, M. Claude ALLAN, Mme Nathalie DELBART, M.
Jean-Marc  TELLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Danièle  SEUX,  M.  Jean-Claude
DISSAUX,  Mme  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Florence
WOZNY,  M.  Jean-Claude  ETIENNE,  Mme  Annie  BRUNET,  M.  Alain  LEFEBVRE,  M.
Raymond GAQUERE, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Philippe FAIT, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Maryse DELASSUS, M. Robert THERRY, Mme
Maïté MASSART, M. Bruno COUSEIN, Mme Denise BOCQUILLET, M. Claude BACHELET,
Mme  Florence  BARBRY,  M.  François  VIAL,  Mme  Daisy  DUVEAU,  M.  Christopher
SZCZUREK, Mme Guylaine JACQUART, M. Jacques DELAIRE, Mme Ginette BEUGNET, M.
Hugues SION, Mme Laurence DELAVAL.

Excusé(s)  :  Mme  Isabelle  LEVENT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Philippe
MIGNONET.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Michel
DAGBERT, Mme Evelyne DROMART, M. Ludovic GUYOT, M. Claude PRUDHOMME

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Pierre GEORGET

AVENANT DE PROLONGATION DU DÉLAI D'EXÉCUTION DU PROJET PORTÉ
PAR NOTSE ORGANISATION AGRICOLE FRANCE DANS LE CADRE DU 1ER

APPEL À PROJETS 2018 DU DISPOSITIF "IMAGINONS UN MONDE MEILLEUR"

(N°2019-378)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1115-1 ;
Vu la délibération n°2017-520 du Conseil départemental en date du 14/11/2017 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2017-58 du Conseil départemental en date du 27/02/2017 « Stratégie
européenne et internationale du Département » ;
Vu la délibération n°2017-59 du Conseil départemental en date du 27/02/2017 « Imaginons
un monde meilleur : L'humanité comme plus petit commun dénominateur » ;
Vu la  délibération  n°2018-51  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  12/03/2018
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« ‘Imaginons un monde meilleur – 1er appel à projets 2018 » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la  5ème commission « Solidarité territoriale et partenariats  » rendu lors de sa
réunion en date du 07/10/2019 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1   :

D’autoriser  l’association  Notsé  Organisation  Agricole  (NOA) France  à  prolonger
l’exécution  de  son  projet  « Forage  dans  le  village  d’Akamé,  canton  de  Notsé,
préfecture de Haho (Togo) et rémunétation de la coop NOA au TOGO » jusqu’au 31
mars 2020, dans le cadre du premier appel à projets 2018 du dispositif « Imaginons
un Monde Meilleur ».

Article 2     :

D’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  et  pour  le
compte du Département, avec le porteur de projet  repris à l’article 1,  l’avenant de
prolongation à la convention signée le 2 mai 2018, dans les termes du projet joint à
la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe En Marche ; Groupe Union Action 62 ; Groupe Rassemblement
National ; Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 novembre 2019

Pour le Président du Conseil Départemental,
Par délégation, le Directeur du Pôle Ressources Humaines

et Juridiques,

SIGNE

Cédric DUTRUEL
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Mission Ingénierie et Partenariats 
 
Direction Appui et Observatoire Départemental 
 

 

 

 
 
Entre le Département du Pas-de-Calais, dont le siège est en l’Hôtel du Département rue Ferdinand 
Buisson 62018 Arras Cedex 9,  
 
Identifié au répertoire SIRET sous le n° 226 200 012 00012, 
 
représenté par Monsieur Jean-Claude LEROY,  Président du Conseil départemental, dûment autorisé 
par délibération de la Commission Permanente en date du 4 novembre 2019, 
 
ci-après désigné par « le Département » d’une part, 
 
Et 
 
L’association Notsé Organisation Agricole (NOA) Fra nce, dont le siège est situé 98 bis, avenue 
Lobbedez - 62000 ARRAS, 
 
identifiée au répertoire SIRET sous le n° 532 840 063 00012, 
 
représentée par Monsieur  Bernard LAURENT, Président de l’association, 
 
ci-après désignée par « le porteur de projet »      d’autre part. 
 
 
Vu :  le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu : la délibération du Conseil départemental du Pas-de-Calais du 27 février 2017 portant modifications 
de l’appel à projets « Imaginons un Monde Meilleur » ; 
 
Vu : la décision de la Commission permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais du                 
12 mars 2018 ; 
 
Vu : la convention signée le 2 mai 2018 entre l’association « Notsé Organisation Agricole (NOA) 
France » et le Département du Pas-de-Calais ; 
 
Vu : la demande présentée par l’association en date du 20 août 2019 ; 
 
Vu : la décision de la Commission permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais du                      
4 novembre 2019 ; 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 

Avenant à la CONVENTION      
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Les articles 1, 3, 4, 5, 7 et 8 restent inchangés. 
 
L’article 2 est modifié comme suit : 
 
Article 2 : Période d’application 
 
L’association « Notsé Organisation Agricole (NOA) France » s’engage à mener son projet entre le 12 
mars 2018 et le 31 mars 2020. Les dépenses qu’elle engagera pour mener ce projet devront être 
acquittées durant la même période.  
 
L’article 6 est modifié comme suit : 
 
Article 6 : Modalités de versement 
 
Avance  : Lors de la réception de la présente convention signée par le bénéficiaire, une avance de 80% 
du montant de la subvention, soit 6 208,00 € sera versée au bénéficiaire. 
 
Solde  : Le solde de la subvention, 20%, soit 1 552,00 €, sera versé sur production du bilan du projet. Ce 
bilan comprendra les éléments suivants : 
  

- Le compte-rendu détaillé des activités du projet ; 
 

- Le bilan financier du projet comprenant la liste des dépenses réalisées affectées au projet, 
présentée sous forme d’une liste signée par le représentant légal de la structure et  le 
trésorier ou le comptable public . En cas de réalisation des dépenses inférieure au mo ntant 
total prévisionnel ajusté, la subvention départemen tale sera calculée au prorata du taux 
d’exécution du projet.   

 
- La copies des documents prouvant que la communication sur le financement du projet par le 

Département a été assurée (logo, courriers, etc).  
 
Ce bilan devra être fourni au Département, au plus tard deux mois après la date de fin d’éligibilité des 
dépenses, soit le 31 mai 2020. 
 
L’ordonnateur de la dépense est le Président du Conseil départemental. 
Le comptable assignataire est le Trésorier Payeur général du Département du Pas de Calais. 
 
La participation du Département sera imputée au budget départemental sur le sous-programme           
C05-048A05 – Appel à projet « Imaginons un monde meilleur », chapitre 930, sous chapitre 930-48, 
imputation comptable 6574.  
 
Le Département effectuera le paiement par virement effectué par la Madame la Payeuse Départementale 
(comptable assignataire de la dépense) au compte :  
 
Titulaire du compte : ASS NOTSE ORGANISATION AGRICOLE 
Domiciliation : CREDIT AGRICOLE NORD DE France - CROISILLES 
IBAN : FR76 1670 6000 1916 6008 9130 295 
CODE SWIFT : AGRIFRPP867 
 
Fait à Arras, le                            
 
en 2 exemplaires originaux. 
 

Pour  l’association Notsé Organisation Agricole 
France, 

 
Le Président 

 
 
 

Bernard LAURENT 

Pour le Président du Conseil départemental du 
Pas-de-Calais, 

 
Le Directeur de la Mission Ingénierie et 

Partenariats  
 

 
Bruno FONTALIRAND 
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Direction Générale des Services
Direction d'Appui et Observatoire Départemental
Bureau Administration et Finances

RAPPORT N°1

Territoire(s): Arrageois 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

AVENANT DE PROLONGATION DU DÉLAI D'EXÉCUTION DU PROJET PORTÉ
PAR NOTSE ORGANISATION AGRICOLE FRANCE DANS LE CADRE DU 1ER

APPEL À PROJETS 2018 DU DISPOSITIF "IMAGINONS UN MONDE MEILLEUR"

La commission permanente du Conseil  départemental  du 12 mars 2018 a
attribué à l’association Notsé Organisation Agricole (NOA) France une subvention de 7 760 €
dans le cadre du premier appel à projets 2018 du dispositif « Imaginons un Monde Meilleur »
(IMM) pour son projet  « Forage dans le village d'Akamé, canton de Notsé, préfecture de
Haho (Togo) et rémunération de la coop NOA au TOGO ».

La convention signée le 2 mai 2018 entre le Département et le bénéficiaire
fixait la période d’engagement des dépenses du 12 mars 2018 au 9 septembre 2019 et la fin
d’éligibilité des dépenses au 11 novembre 2019.

Par un courrier du 20 août 2019, le Président de l’association a informé  le
Département que le travail de l’animateur a bel et bien été effectué, mais que le forage n’a
pu être réalisé à ce jour. En effet, pour démarrer les travaux, l’association attend toujours le
versement  de  la  subvention  par  le  conseil  préfectoral  togolais.  Elle  sollicite  ainsi  une
prolongation  du  délai  d’exécution  du  projet  jusqu’au  31  mars  2020.  Il  est  à  noter  que
l’association a déjà mené une opération similaire en 2016 dans le cadre d’un autre projet
IMM, lequel a été mené à son terme.

 
Il convient donc de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :
- d’autoriser l’association NOA France à prolonger l’exécution de son projet 

jusqu’au 31 mars 2020 ;
- d’autoriser le Département à signer avec le porteur de projet l’avenant de 

prolongation dans les termes du projet joint en annexe.

CP20191104-55
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La 5ème Commission -  Solidarité territoriale et  partenariats a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/10/2019. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY

CP20191104-55
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Envoi au contrôle de légalité le : 18 novembre 2019
Affichage le : 18 novembre 2019

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Odette DURIEZ,
M. Bertrand PETIT, Mme Nicole GRUSON, M. Claude ALLAN, Mme Nathalie DELBART, M.
Jean-Marc  TELLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Danièle  SEUX,  M.  Jean-Claude
DISSAUX,  Mme  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Florence
WOZNY,  M.  Jean-Claude  ETIENNE,  Mme  Annie  BRUNET,  M.  Alain  LEFEBVRE,  M.
Raymond GAQUERE, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Philippe FAIT, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Maryse DELASSUS, M. Robert THERRY, Mme
Maïté MASSART, M. Bruno COUSEIN, Mme Denise BOCQUILLET, M. Claude BACHELET,
Mme  Florence  BARBRY,  M.  François  VIAL,  Mme  Daisy  DUVEAU,  M.  Christopher
SZCZUREK, Mme Guylaine JACQUART, M. Jacques DELAIRE, Mme Ginette BEUGNET, M.
Hugues SION, Mme Laurence DELAVAL.

Excusé(s)  :  Mme  Isabelle  LEVENT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Philippe
MIGNONET.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Michel
DAGBERT, Mme Evelyne DROMART, M. Ludovic GUYOT, M. Claude PRUDHOMME

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Pierre GEORGET

DEMANDES DE SUBVENTIONS ÉVÈNEMENTIELLES - MANIFESTATIONS DE
RAYONNEMENT DÉPARTEMENT OU INFRA-DÉPARTEMENTAL

(N°2019-379)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4 ; 
Vu la délibération n°2017-520 du Conseil départemental en date du 14/11/2017 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;

1 / 3
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Vu  la délibération n°8 du Conseil départemental en date du 14/11/2016 « Modification du
rapport relatif à la Politique événementielle - Mandat 2015-2021 - Assurer la promotion du
Pas-de-Calais,  son  image  de  marque  tout  en  mettant  en  lumière  les  spécificités  des
territoires et l'efficacité des politiques départementales » ;
Vu  la  délibération  n°4  du  Conseil  départemental  en  date  du  14/03/2016  « Politique
événementielle - Mandat 2015-2021 - Assurer la promotion du Pas-de-Calais, son image de
marque tout en mettant en lumière les spécificités des territoires et l'efficacité des politiques
départementales » ;
Vu la  délibération  n°2018-299  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  02/07/2018
« Modification du rapport relatif à la Politique Evénementielle - Mandat 2015-2021 - Assurer
la  promotion  du  Pas-de-Calais,  son  image  de  marque  tout  en  mettant  en  lumière  les
spécificités des territoires et l'efficacité des politiques départementales » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 3ème commission « Education, Culture, Sport et Citoyenneté » rendu lors de sa
réunion en date du 08/10/2019 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1     :

D’attribuer  16  subventions  à  caractère  événementiel,  pour  les  manifestations
reprises au rapport  annexé à la  présente délibération,  pour  un montant  total  de
61 625 euros.

Article 2     :

La  subvention  globale  visée  à  l’article  1  est  répartie  entre  16  bénéficiaires,
conformément au tableau repris au rapport annexé à la présente délibération.

Article 3     :

D’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom et  pour  le
compte du Département, avec les bénéficiaires, les conventions correspondantes
précisant les modalités de versement et les conditions d’utilisation et de contrôle de
l’emploi  de ces subventions départementales, dans les termes des projets types
joints en annexe 1 (personnes morales de droit privé) et 2 (personnes morales de
droit public) à la présente délibération.

2 / 3
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Article   4     :

La  dépense  versée  en  application  de  l’article  1  de  la  présente  délibération  est
imputée sur le budget départemental comme suit :

Code Opération Imputation Budgétaire Libellé Opération CP € Dépense €

c03-023g04 6574/93023 
subvention à caractère

événementiel 
108 000,00 61 625,00 

Dans les conditions de vote ci-dessous : 
Pour  :  43  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe En Marche ; Groupe Union Action 62 ; Groupe Rassemblement
National ; Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 novembre 2019

Pour le Président du Conseil Départemental,
Par délégation, le Directeur du Pôle Ressources Humaines

et Juridiques,

SIGNE

Cédric DUTRUEL
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Pôle Développement des Ressources 
 
Direction des Finances 
 
 
 

 
 
 

Entre le Département du Pas-de-Calais, dont le siège est en l’Hôtel du Département rue Ferdinand Buisson 62018 
Arras Cedex 9, représenté par Monsieur Jean-Claude LEROY, Président du Conseil départemental, dûment autorisé par 
délibération de la Commission Permanente du 04 novembre 2019. 
 
 
ci- après désigné par « le Département » d’une part, 

Et 
 
L’association ……………..., régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est à…………., identifiée au  répertoire 
SIREN sous le n°……….., déclarée à la (Sous)-préfecture de ………..sous le n° W………, représentée par……….., 
Président , agissant en cette qualité en vertu d'une décision du conseil d’administration en date du ……………………… 
 
Ci-après désigné par « l’association» d’autre part. 
 
 
PREAMBULE 
 
En vertu de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, 
 
Vu : la délibération du Conseil départemental du 14 mars 2016,  
 
Vu : la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du…………………, 
 
 
La présente convention définit les objectifs retenus par les deux parties, fixe les moyens financiers que le Département 
entend consacrer à sa mise en œuvre, établit les procédures de suivi et d'évaluation dont les partenaires se dotent pour 
faciliter la conduite de ces missions. 
 
 
 

Déclaration préalable de l’association : 
 
L’association déclare être en conformité avec les règles et obligations comptables et fiscales qui s’appliquent aux 
associations et à leurs activités. 
 
Elle déclare que l’activité pour laquelle elle a sollicité la subvention n’est pas assujettie de plein droit à la taxe sur la valeur 
ajoutée (T.V.A) et qu’elle n’a pas exercé d’option pour l’assujettir volontairement à cette taxe. En conséquence, elle 
déclare ne pas récupérer la T.V.A au titre de l’activité subventionnée.  
 

 
 
 

 

CONVENTION  
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il a été convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1er : CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention s'applique dans les relations entre le Département et l’association pour la mise en œuvre de 
l’action définie à l’article 2, en exécution de la décision attributive de subvention prise par délibération de la 
Commission Permanente du Conseil départemental du                           . 
 
 
ARTICLE 2 : NATURE DE L’ACTION SUBVENTIONNÉE : 
 
Une aide départementale est accordée par le Département pour la réalisation par l’organisateur de la manifestation 
suivante : ……………………………………………………………………………………………………. 

Par la présente convention, l’association s’engage à réaliser ces objectifs et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les 
moyens nécessaires à leur bonne exécution.  

C’est dans ce contexte que le Département, compte tenu de la demande formulée par l’association et de son projet, 
souhaite lui apporter son soutien avec le double souci de :  

- respecter sa liberté d’initiative ainsi que son autonomie, 

- contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif de contrôle et d’évaluation 
de leur utilisation. 
 
 

ARTICLE 3 : PÉRIODE D’APPLICATION DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention s’applique pour la période allant de la date de signature par les parties jusqu’au 31 décembre 
2019 inclus. Elle régit les obligées nées entre les parties pendant cette période, après signature. 
 
Son exécution peut se prolonger au-delà de la date de fin de la période prévue à l’alinéa précédent, notamment, pour 
les besoins de l’apurement juridique et/ou financier des situations nées au cours de ladite période. 
 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION : 
 
4- I - L’association s’engage à réaliser l’action subventionnée dans les conditions définies dans sa demande de 
subvention et acceptées par le Département, le cas échéant modifiées ou complétées par les prescriptions imposées 
par celui-ci dans la décision attributive de subvention et, à affecter le montant de la subvention au financement de 
cette action, à l’exclusion de tout autre dépense. 

4- II - L’association s'engage à porter immédiatement à la connaissance du Département tout fait de nature à entraîner 
la non réalisation ou la réalisation partielle de l’action subventionnée et à accepter le contrôle des services du 
Département. 

4- III – Au titre du projet ou de l’action subventionnée, l’association doit produire (cf. article 10 loi n°2000-321 du 
12/04/00), un compte-rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 

Ce compte-rendu est : 

o constitué d’un tableau des charges et produits affectés à la réalisation du projet ou de l’action 
subventionnée ; et fait apparaître les écarts éventuels (exprimés en euros et en %), constatés entre le 
budget prévisionnel de l’actions et les réalisations, 

o accompagné de 3 annexes : 

 la première comprend un commentaire sur les écarts, 

 la deuxième comprend une information qualitative décrivant, notamment, la nature des 
actions entreprises et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet, 

 la troisième comprend un compte-rendu de la manifestation, précisant dans quelles 
conditions, la promotion de l’image de marque du Département a été mise en œuvre et la 
manifestation organisée. 
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o certifié par le Président ou l’expert-comptable de l’association. 

Il devra être produit au Département dans les 2 mois suivant la fin de l’action pour lequel l’aide a été attribuée. 

4- IV – L’association, en vertu de l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, doit fournir au 
Département une copie certifiée conforme des budgets et comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous les documents 
faisant connaître les résultats de son activité. 

4- V – L’association reconnaît être en règle et souscrire valablement les assurances inhérentes à l’organisation de la 
manifestation (responsabilité civile ; ainsi que toute garantie complémentaire qui pourrait-être exigée en relation avec 
les conditions réelles d’organisation de la manifestation). 

4- VI – L’association s’engage à respecter les règles de sécurité dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 
subventionnée. 

 
 
ARTICLE 5 : OBLIGATION PARTICULIÈRE (INFORMATION DU PUBLIC) : 
 
5- I – Lors de toute communication écrite ou orale, au public, aux partenaires institutionnels et aux médias, relative à 
l’activité subventionnée, l’association s’engage à faire connaître, de manière précise, l’apport financier du Département 
avec la mentions : « En partenariat avec le Département du Pas-de-Calais » et le logo, téléchargeable sur le site 
http://www.pasdecalais.fr. 
 
5-II – Le Département devra être associé aux différents points presse et à la présentation officielle qui seraient 
organisés dans le cadre de la manifestation. Le choix des dates retenues devra s’effectuer impérativement dans les 
conditions arrêtées d’un commun accord entre l’organisateur et le Département. 
 
 
ARTICLE 6 : PHOTOGRAPHIES ET DIFFUSION : 
 
6- I – Photographies et captations visuelles : l’association autorise gracieusement le Département sur ce projet à 
procéder à la captation sonore, photographique et audiovisuelle des prestations objets de la présente convention, sur 
tout support, soit avec ses moyens propres, soit avec ceux mis en œuvre par un prestataire choisi et rémunéré par le 
Département, soit par des professionnels de l’information. 
 
6- II – Diffusion : l’association autorise la diffusion de ces documents, ou d’un montage de ceux-ci, dans les 
conditions suivantes : 
 
- pour les captations audiovisuelles, 
- à des fins d’archivage des activités subventionnées par le Département, 
- à des fins de promotion du projet et des activités du Département sur tout support, y compris dans la presse écrite 
électronique. 
 
Le Département devra être associé aux différents points presse et à la présentation officielle qui seront organisés dans 
le cadre de la manifestation. Le choix des dates retenues devra s’effectuer impérativement dans les conditions arrêtées 
d’un commun accord entre l’organisateur et le Département. 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTROLE : 
 
7- I - Au titre de l’article L 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, le contrôle de la mise en œuvre de 
la présente convention sera effectué par les services départementaux. 
 
Ce contrôle peut s’effectuer sur pièces et, en cas de besoin, sur place. L’association s’engage à faciliter le contrôle, tant 
d’un point de vue quantitatif que qualitatif des aides attribuées et d’une manière générale de la bonne exécution de la 
présente convention. 
Sur simple demande du Département, l’association devra lui communiquer tous les documents de nature juridique, 
fiscale, sociale et comptable. Dans ce cadre, l’association s’engage à lui communiquer les procès-verbaux des 
assemblées générales et du conseil d’administration et de toutes modifications statutaires.  
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Ce contrôle n’est pas exclusif de celui qui peut être opéré par les services de l’Etat dans l’exercice de leurs propres 
compétences. 
 
7- II – Contrôle financier  
 
Conformément à l’article 4-IV, l’association transmettra au Département les pièces suivantes :  
 

- Les derniers comptes annuels (compte de résultats, bilan financier et annexes) approuvés 
par l’Assemblée Générale, et obligatoirement certifiés par un commissaire aux comptes si 
l’ensemble des aides publiques atteint un montant minimum de 153 000 euros ; à défaut la 
certification devra être réalisé par le Président et le trésorier de l’association.  

- Le rapport du Commissaire aux comptes (si désignation par l’association) portant sur les 
comptes annuels de l’exercice précédent ; 

- Un état financier relatif à manifestation subventionnée ;  

- Le rapport de gestion présenté à la dernière Assemblée Générale ; 

- Les attestations URSSAF, ASSEDIC, …etc, certifiant la satisfaction par la structure de ses 
obligations sociales, sous réserve que l’association ait des salariés ; 

- Les statuts et toute modification statutaire ainsi que la liste à jour des membres composant 
l’association en cas de modification. 
 

Au titre de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000, le Département s’engage en outre à communiquer à toute personne 
qui en fait la demande, les budgets et comptes de la structure subventionnée, la présente convention ainsi que le 
compte rendu financier.  
 
 
ARTICLE 8 : MONTANT DE LA PARTICIPATION : 
 
8- I – Aide financière : afin de permettre l’accomplissement de l’action définie à l’article 2 de la présente convention, 
et à condition que l’association respecte toutes les clauses de la présente convention, le Département s’engage à lui 
verser une aide départementale d’un montant de                   €  (……… euros). 
 
L’association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour respecter son budget prévisionnel d’action 
pour la manifestation. 
 
8- II – Aide en nature : afin de soutenir la mise en œuvre de l’action définie à l’article 2, une aide technique et 
matérielle pourra être proposée le cas échéant. 
 
La valorisation de ces aides indirectes sera déterminée et valorisée dans une annexe jointe à ladite convention. 
 
L’association s’engage à valoriser ces aides indirectes dans ses comptes annuels, en pied de tableau du compte de 
résultat (compte de classe 8). 
 
Cette valorisation pourra faire l’objet d’un affichage sur le site Internet du Département. 
 
 
ARTICLE 9 : MODALITÉ DE VERSEMENT DE L’AIDE DÉPARTEMENTALE : 
 
L’aide départementale prévue à l’article précédent sera acquittée en un seul versement. 

 
(Programme : 023G / sous-programme : 023G04 / article : 6574) 

 
La subvention accordée sera versée : 

- après signature de la convention, 

- sur présentation d’un relevé d’Identité Bancaire ou Postal ou de Caisse d’Epargne. 
Le non-respect des obligations énumérées aux articles 4 à 8 implique purement et simplement l’annulation de l’aide départementale et le 
rejet systématique de toute nouvelle demande financière pour des manifestations de même type. 
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ARTICLE 10 : MODALITES DES PAIEMENTS : 
 
Le Département procédera au mandatement de la somme annoncée et le virement sera effectué par la Payeuse 
Départementale (comptable assignataire de la dépense) au compte : 
n° IBAN ……………………………………. 
ouvert au nom de …………………………… 
dans les écritures de la banque ……………… 
 
L’association reconnaît être avertie que le versement ne peut intervenir qu’après la production d’un relevé d’identité 
bancaire (R.I.B.), postal (R.I.P.) ou de caisse d’épargne (R.I.C.E.). 
 
 
ARTICLE 11 : AVENANT : 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les parties. 
 

 
ARTICLE 12 : RESILIATION : 
 
La présente convention pourra être résiliée unilatéralement par le Département si l’action soutenue n’est pas exécutée 
dans des conditions conformes à ses dispositions. 
Les dirigeants de l’association subventionnée pourront-être entendus préalablement. 
La résiliation prend effet un mois après la réception de sa notification par lettre recommandée avec avis de réception. 
Ce délai est compté de quantième à quantième. Le jour de la réception de la notification ne compte pas. Ce délai n’est 
pas susceptible de prorogation. 
En cas de déclaration inexacte, la présente convention pourra être résiliée sans préavis. 
 
 
ARTICLE 13 : REMBOURSEMENT : 
 
Il sera demandé à l’association de procéder au remboursement total ou partiel de la subvention départementale, s’il 
s’avère, après versement, que celle-ci n’a pas respecté les obligations décrites dans la présente convention : 
 

 Remboursement total : notamment : 
 

- dès lors qu’il aura été porté à la connaissance du Département que la manifestation prévue ne s’est pas 
tenue ; 

- ou dès lors qu’aucune pièce justificative ne pourrait-être produite ; 

- ou dès lors que les pièces produites révèleraient une utilisation injustifiée ou anormale de la subvention 
départementale ; 

- ou dès lors que l’image et le partenariat du Département n’auraient pas été promus. 
 

 Remboursement partiel : notamment : 
 

- dès lors qu’il aura été porté à la connaissance du Département que la manifestation n’a pas reçu la 
fréquentation attendue ; 

- une utilisation incomplète de la subvention. 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental sera, dans ces cas, informée systématiquement, préalablement 
à l’émission du titre de recette. 
 
 

 
 

ARTICLE 14: VOIES DE RECOURS : 
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En cas de litige portant sur l’application ou l’interprétation des dispositions de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de LILLE compétent après épuisement des 
voies de recours amiables.  

 
 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux 

 
 
 

       A…………………………, le………………… 
 

Pour l’Association ……………… 
 
 

Le(a) Président(e), 
 
 
 
 
 
 

…………………………. 

A Arras, le 
 
Pour le Département du Pas-de-Calais, 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
                       Le Directeur des Finances,  
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Pôle Développement des Ressources 
 
Direction des Finances 
 
 
 

 
 
 

Entre le Département du Pas-de-Calais, dont le siège est en l’Hôtel du Département rue Ferdinand Buisson 62018 
Arras Cedex 9, représenté par Monsieur Jean-Claude LEROY, Président du Conseil départemental, dûment autorisé par 
délibération de la Commission Permanente du 04 novembre 2019. 
 
 
ci- après désigné par « le Département » d’une part, 
 

Et 
 
 
La Commune, dont le siège social est situé à la, identifiée au répertoire SIREN sous le n°……………, représentée par 
Monsieur……………, Maire, agissant en cette qualité en vertu d'une décision du Conseil Municipal en date du 
…………………………. 
 
 
 
Ci-après désigné par « la commune » d’autre part. 
 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Vu : la délibération du Conseil départemental du 14 mars 2016,  
 
Vu : la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du                          , 
 
 
La présente convention définit les objectifs retenus par les deux parties, fixe les moyens financiers que le Département 
entend consacrer à sa mise en œuvre, établit les procédures de suivi et d'évaluation dont les partenaires se dotent pour 
faciliter la conduite de ces missions. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

CONVENTION  

18



Paraphes Page 2 sur 6  

il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

ARTICLE 1er : CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION : 
 
 
La présente convention s'applique dans les relations entre le Département et la commune pour la mise en œuvre de 
l’action définie à l’article 2, en exécution de la décision attributive de subvention prise par délibération de la 
Commission Permanente du Conseil départemental du  
 
ARTICLE 2 : NATURE DE L’ACTION SUBVENTIONNÉE : 
 
 
Une aide départementale est accordée par le Département pour la réalisation par l’organisateur de la manifestation 
suivante : « . 

Par la présente convention, la commune s’engage à réaliser ces objectifs et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les 
moyens nécessaires à leur bonne exécution.  

C’est dans ce contexte que le Département, compte tenu de la demande formulée par la commune et de son projet, 
souhaite lui apporter son soutien avec le double souci de :  

- respecter sa liberté d’initiative ainsi que son autonomie, 

- contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif de contrôle et d’évaluation 
de leur utilisation. 
 
 

ARTICLE 3 : PÉRIODE D’APPLICATION DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention s’applique pour la période allant de la date de signature par les parties jusqu’au 31 décembre 
…. inclus. Elle régit les obligées nées entre les parties pendant cette période, après signature. 
 
Son exécution peut se prolonger au-delà de la date de fin de la période prévue à l’alinéa précédent, notamment, pour 
les besoins de l’apurement juridique et/ou financier des situations nées au cours de ladite période. 
 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE LA COMMUNE : 
 
 
4- I – La commune s’engage à réaliser l’action subventionnée dans les conditions définies dans sa demande de 
subvention et acceptées par le Département, le cas échéant modifiées ou complétées par les prescriptions imposées 
par celui-ci dans la décision attributive de subvention et, à affecter le montant de la subvention au financement de 
cette action, à l’exclusion de tout autre dépense. 

4- II – La commune s'engage à porter immédiatement à la connaissance du Département tout fait de nature à 
entraîner la non réalisation ou la réalisation partielle de l’action subventionnée et à accepter le contrôle des services du 
Département. 

4- III – Au titre du projet ou de l’action subventionnée, la commune doit produire, un compte-rendu financier qui 
atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 

 

Ce compte-rendu est : 

o constitué d’un tableau des charges et produits affectés à la réalisation du projet ou de l’action 
subventionnée ; et fait apparaître les écarts éventuels (exprimés en euros et en %), constatés entre le 
budget prévisionnel de l’actions et les réalisations, 

o accompagné de 3 annexes : 

 la première comprend un commentaire sur les écarts, 
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 la deuxième comprend une information qualitative décrivant, notamment, la nature des 
actions entreprises et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet, 

 la troisième comprend un compte-rendu de la manifestation, précisant dans quelles 
conditions, la promotion de l’image de marque du Département a été mise en œuvre et la 
manifestation organisée. 

o certifié par le représentant légal de la commune. 

 

Il devra être produit au Département dans les 2 mois suivant la fin de l’action pour lequel l’aide a été attribuée. 

 

4- IV – La commune reconnaît être en règle et souscrire valablement les assurances inhérentes à l’organisation de la 
manifestation (responsabilité civile ; ainsi que toute garantie complémentaire qui pourrait-être exigée en relation avec 
les conditions réelles d’organisation de la manifestation). 

 

4- V – La commune s’engage à respecter les règles de sécurité dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 
subventionnée. 

 
 
ARTICLE 5 : OBLIGATION PARTICULIÈRE (INFORMATION DU PUBLIC) : 
 
 
5- I – Lors de toute communication écrite ou orale, au public, aux partenaires institutionnels et aux médias, relative à 
l’activité subventionnée, la commune s’engage à faire connaître, de manière précise, l’apport financier du Département 
avec la mentions : « En partenariat avec le Département du Pas-de-Calais » et le logo, téléchargeable sur le site 
http://www.pasdecalais.fr. 
 
5-II – Le Département devra être associé aux différents points presse et à la présentation officielle qui seraient 
organisés dans le cadre de la manifestation. Le choix des dates retenues devra s’effectuer impérativement dans les 
conditions arrêtées d’un commun accord entre l’organisateur et le Département. 
 
 
ARTICLE 6 : PHOTOGRAPHIES ET DIFFUSION : 
 
 
6- I – Photographies et captations visuelles : la commune autorise gracieusement le Département sur ce projet à 
procéder à la captation sonore, photographique et audiovisuelle des prestations objets de la présente convention, sur 
tout support, soit avec ses moyens propres, soit avec ceux mis en œuvre par un prestataire choisi et rémunéré par le 
Département, soit par des professionnels de l’information. 
 
6- II – Diffusion : la commune autorise la diffusion de ces documents, ou d’un montage de ceux-ci, dans les 
conditions suivantes : 
 
- pour les captations audiovisuelles, 
- à des fins d’archivage des activités subventionnées par le Département, 
- à des fins de promotion du projet et des activités du Département sur tout support, y compris dans la presse écrite 
électronique. 
 
Le Département devra être associé aux différents points presse et à la présentation officielle qui seront organisés dans 
le cadre de la manifestation. Le choix des dates retenues devra s’effectuer impérativement dans les conditions arrêtées 
d’un commun accord entre l’organisateur et le Département. 
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ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTROLE : 
 
 
7- I - Le contrôle de la mise en œuvre de la présente convention sera effectué par les services départementaux. 
 
Ce contrôle peut s’effectuer sur pièces et, en cas de besoin, sur place. La commune s’engage à faciliter le contrôle, tant 
d’un point de vue quantitatif que qualitatif des aides attribuées et d’une manière générale de la bonne exécution de la 
présente convention. 
Sur simple demande du Département, la commune devra lui communiquer tous les documents de nature juridique, 
fiscale, sociale et comptable. Dans ce cadre, l’association s’engage à lui communiquer les procès-verbaux des 
assemblées générales et du conseil d’administration et de toutes modifications statutaires.  
 
Ce contrôle n’est pas exclusif de celui qui peut être opéré par les services de l’Etat dans l’exercice de leurs propres 
compétences. 
 
 
ARTICLE 8 : MONTANT DE LA PARTICIPATION : 
 
 
8- I – Aide financière : afin de permettre l’accomplissement de l’action définie à l’article 2 de la présente convention, 
et à condition que la commune respecte toutes les clauses de la présente convention, le Département s’engage à lui 
verser une aide départementale d’un montant de  euros ( euros). 
 
La commune s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour respecter son budget prévisionnel d’action 
pour la manifestation. 
 
 
8- II – Aide en nature : afin de soutenir la mise en œuvre de l’action définie à l’article 2, une aide technique et 
matérielle pourra être proposée le cas échéant. 
 
La valorisation de ces aides indirectes sera déterminée et valorisée dans une annexe jointe à ladite convention. 
 
La commune s’engage à valoriser ces aides indirectes dans ses comptes annuels, en pied de tableau du compte de 
résultat (compte de classe 8). 
 
Cette valorisation pourra faire l’objet d’un affichage sur le site Internet du Département. 
 
 
ARTICLE 9 : MODALITÉ DE VERSEMENT DE L’AIDE DÉPARTEMENTALE : 
 
L’aide départementale prévue à l’article précédent sera acquittée en un seul versement. 

 
(Programme : 023G / sous-programme : 023G04 / article : 65734) 
 
 

 
La subvention accordée sera versée : 
 

- après signature de la convention, 

- sur présentation d’un relevé d’Identité Bancaire ou Postal ou de Caisse d’Epargne. 
 

Le non-respect des obligations énumérées aux articles 4 à 8 implique purement et simplement l’annulation de l’aide départementale et le 
rejet systématique de toute nouvelle demande financière pour des manifestations de même type. 
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ARTICLE 10 : MODALITES DES PAIEMENTS : 
 
 
Le Département procédera au mandatement de la somme annoncée et le virement sera effectué par la Payeuse 
Départementale (comptable assignataire de la dépense) au compte : 
 
n° IBAN 
ouvert au nom de la Trésorerie  
dans les écritures de la Trésorerie  
 
 
La commune reconnaît être avertie que le versement ne peut intervenir qu’après la production d’un relevé d’identité 
bancaire (R.I.B.), postal (R.I.P.) ou de caisse d’épargne (R.I.C.E.). 
 
ARTICLE 11 : AVENANT : 
 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les parties. 
 

 
ARTICLE 12 : RESILIATION : 
 
 
La présente convention pourra être résiliée unilatéralement par le Département si l’action soutenue n’est pas exécutée 
dans des conditions conformes à ses dispositions. 
Le représentant légal, ainsi que les adjoints de la commune subventionnée pourront-être entendus préalablement. 
 
La résiliation prend effet un mois après la réception de sa notification par lettre recommandée avec avis de réception. 
Ce délai est compté de quantième à quantième. Le jour de la réception de la notification ne compte pas. Ce délai n’est 
pas susceptible de prorogation. 
 
En cas de déclaration inexacte, la présente convention pourra être résiliée sans préavis. 
 
 
ARTICLE 13 : REMBOURSEMENT : 
 
Il sera demandé à la commune de procéder au remboursement total ou partiel de la subvention départementale, s’il 
s’avère, après versement, que celle-ci n’a pas respecté les obligations décrites dans la présente convention : 
 

 Remboursement total : notamment : 
 

- dès lors qu’il aura été porté à la connaissance du Département que la manifestation prévue ne s’est pas 
tenue ; 

- ou dès lors qu’aucune pièce justificative ne pourrait-être produite ; 

- ou dès lors que les pièces produites révèleraient une utilisation injustifiée ou anormale de la subvention 
départementale ; 

- ou dès lors que l’image et le partenariat du Département n’auraient pas été promus. 
 

 Remboursement partiel : notamment : 
 

- dès lors qu’il aura été porté à la connaissance du Département que la manifestation n’a pas reçu la 
fréquentation attendue ; 

- une utilisation incomplète de la subvention. 
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La Commission Permanente du Conseil départemental sera, dans ces cas, informée systématiquement, préalablement 
à l’émission du titre de recette. 
 

 
 

ARTICLE 14: VOIES DE RECOURS : 
 
En cas de litige portant sur l’application ou l’interprétation des dispositions de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de LILLE compétent après épuisement des 
voies de recours amiables.  

 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux 

 
 
 

       A…………………………, le………………… 
 

Pour la Commune, 
 
 

Le Maire,  
 
 
 
 
 

A Arras, le 
 
Pour le Département du Pas-de-Calais, 
 

Pour le Président du Conseil départemental, 
                       Le Directeur des Finances,  
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Développement des Ressources
Direction des Finances
Bureau Qualité comptable et subventions

RAPPORT N°2

Territoire(s): Tous les territoires 

Canton(s): Tous les cantons 

EPCI(s): Tous les EPCI 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

DEMANDES DE SUBVENTIONS ÉVÈNEMENTIELLES - MANIFESTATIONS DE
RAYONNEMENT DÉPARTEMENT OU INFRA-DÉPARTEMENTAL

Le Conseil départemental du 14 mars 2016 s’est doté d’une délibération cadre
liée  à  la  politique  événementielle.  Celle-ci  se  conçoit  autour  de  4  grands  types
d’événements,  dont  les  manifestations  de  rayonnement  départemental  ou  infra-
départemental.

A ce titre, la délibération listait les critères d’attribution et prévoyait la mise en
place  d’un  groupe  de  travail  ad’  hoc  animé par  le  Vice-président  à  la  promotion  et  au
tourisme, composé de membres de la 3è commission, chargé d’examiner les demandes en
vue d’un passage en commission « Education, Culture,  Sport et Citoyenneté » puis d’un
passage en Commission Permanente.

Ce groupe ad ‘hoc s’est réuni le 09 juillet dernier afin d’examiner 16 demandes
de subventions événementielles.

L’instruction des dossiers a conduit aux propositions suivantes     :

MANIFESTATIONS
Date de la

manifestation
Territoire

Subvention
sollicitée

Subvention
proposée

Association Sportive Etaploise de
Foot Ball - 3ème Fête de la Coquille

Saint Jacques à Etaples

Du 19 au 21 Avril
2019

Montreuillois-
Ternois

6 000,00 € 1 000,00 €

Association Ch'tis Freinetard -
3ème course de caisse à savon à

Lebiez 
Le 2 juin 2019

Montreuillois -
Ternois

1 400,00 € 1 000,00 €

CP20191104-15
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Association Les Plaisanciers
d'Audreselles - Fête du Crabe à

Audresselles

Du 08 au 09 juin
2019

Boulonnais 2 000,00 € 2 000,00 €

Association Neostreet et
Compagnie - Les chroniques du

Hameau à Le Portel

Les 15 et 16 juin
2019

Boulonnais 5 000,00 € 5 000,00 €

 Association Misérables et
Compagnie - Spectacle "Les

Misérables" à Montreuil-sur-Mer

Du 26 au 29 juillet
et du 02 au 05 août

2019

Montreuillois -
Ternois

10 000,00 € 6 000,00 €

Association Flobart des deux Caps
– " La fête du Flobart " à Wissant

24 et 25 août 2019 Boulonnais 2 000,00 € 2 000,00 €

Les Amis du Château de Villers-
Chatel - "Suivez le guide" à

Villers-Chatel

Les 6 et 7
septembre 2019

Artois 5 000,00 € 5 000,00 €

Association de Maintien des
traditions Populaires

Boulonnaises (AMTPB) - 26ème
Fête de la Beurière à Boulogne-

sur-Mer 

Le 21 et 22
septembre 2019

Boulonnais 2 000,00 € 1 125,00 €

Artois Culture Nature - "Eclats
d'Histoire - Les Fééries

Nocturnes" à Saint-Laurent-
Blangy

les 6,7,13,14,20 et
21 septembre 2019

Arrageois 10 000,00 € 6 000,00 €

Initiatives Paysannes Hauts de
France - La fête Paysanne à

Wingles 

le 22 septembre
2019

Lens-Hénin 7 000,00 € 6 000,00 €

Comité des Fêtes de Agny - 42ème
édition de la Fête des Niafs à Agny

les 14, 15 et 16
septembre 2019

Arrageois 4 000,00 € 4 000,00 €

Association Grand Duc -
Souvenirs d'un Grand Duc à

Mont-Saint-Eloi

Les 20 et 21
septembre 2019

Arrageois 5 000,00 € 5 000,00 €

Association Cathédrale de
Boulogne - L'étonnante histoire de

Boulogne-sur-Mer 

Du 24 au 27
octobre 2019

Boulonnais 9 000,00 € 6 000,00 €

Les Bons Z'enfants d'Etaples - Le
Hareng roi à Etaples 

Les 9 et 10
novembre 2019

Montreuillois-
Ternois

7 000,00 € 6 000,00 €

Harmonie Hilariter - Concert et
spectacle "pianistologie" à

Courrières 

le 9 novembre
2019

Lens-Hénin 1 500,00 € 1 500,00 €

Association Stars Wars Côte
d'Opale - Manifestation Ch'tar
Wars 2.0  à Boulogne-sur-Mer 

Les 9, 10 et 11
novembre 2019

Boulonnais 4 000,00 € 4 000,00 €
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Ci-après  les  dossiers non  éligibles en  raison  des  critères  édités  par  la
délibération cadre du 14 mars 2016 (dossiers incomplets…) :

Commune de Béthune "1939-2019 Béthune se souvient" les 10, 11 et 12
mai 2019 

Communauté de Commune des 7 vallées 

Commune d'Arques - Salon des verriers les 24 et 25 aout 2019

Commune de Blessy et Witternesse - Commémoration des combats de
Blessy et Witternesse (23 mai 1940) , les 18 et 19 mai 2019 

Rail Modèle Club de la Côte d'Opale - 16ème exposition de Modélisme
ferroviaire des 26 et 27 octobre 2019

Il convient de statuer sur cette affaire, et le cas échéant : 

- D’attribuer les 16 subventions à caractère événementiel aux organisateurs,
pour les manifestations et les montants repris au tableau ci-dessus, pour
un montant total de 61 625 euros, selon les modalités reprises au présent
rapport ;

- De m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, avec
les bénéficiaires, les conventions correspondantes précisant les modalités
de versement et les conditions d’utilisation et de contrôle de l’emploi de ces
subventions départementales, dans les termes des projets types joints en
annexe 1 (personnes morales de droit privé) et 2 (personnes morales de
droit public) ;
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La dépense serait imputée sur le budget départemental comme suit :

 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

c03-023g04 6574/93023
subvention à

caractère
événementiel

108 000,00 65 745,00 61 625,00 4 120,00

La 3ème Commission - Education, Culture, Sport et Citoyenneté a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 08/10/2019. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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Envoi au contrôle de légalité le : 18 novembre 2019
Affichage le : 18 novembre 2019

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Odette DURIEZ,
M. Bertrand PETIT, Mme Nicole GRUSON, M. Claude ALLAN, Mme Nathalie DELBART, M.
Jean-Marc  TELLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Danièle  SEUX,  M.  Jean-Claude
DISSAUX,  Mme  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Florence
WOZNY,  M.  Jean-Claude  ETIENNE,  Mme  Annie  BRUNET,  M.  Alain  LEFEBVRE,  M.
Raymond GAQUERE, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Philippe FAIT, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Maryse DELASSUS, M. Robert THERRY, Mme
Maïté MASSART, M. Bruno COUSEIN, Mme Denise BOCQUILLET, M. Claude BACHELET,
Mme  Florence  BARBRY,  M.  François  VIAL,  Mme  Daisy  DUVEAU,  M.  Christopher
SZCZUREK, Mme Guylaine JACQUART, M. Jacques DELAIRE, Mme Ginette BEUGNET, M.
Hugues SION, Mme Laurence DELAVAL.

Excusé(s)  :  Mme  Isabelle  LEVENT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Philippe
MIGNONET.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Michel
DAGBERT, Mme Evelyne DROMART, M. Ludovic GUYOT, M. Claude PRUDHOMME

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Pierre GEORGET

DEMANDE D'ADHÉSION À L'ASSOCIATION LEADER FRANCE

(N°2019-380)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 1111-9 ; 
Vu la délibération n°2017-520 du Conseil départemental en date du 14/11/2017 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la  délibération  n°2017-519 du  Conseil  départemental  en  date  du 14/11/2017
« Délégations de compétences au Président du Conseil départemental » ; 
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public Départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 08/10/2019 ;

Après en avoir délibéré,
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DECIDE :

Article 1   :

D’autoriser l’adhésion du Département du Pas-de-Calais à l’association  LEADER
France, conformément aux statuts joints en annexe 1 à la présente délibération.

Article 2     :

D’autoriser  le  versement la  cotisation  annuelle  de l’adhésion  du  Département  à
l’association LEADER France  d’un  montant  de  600 euros, dans  les  termes  du
document joint en annexe 2 à la présente délibération.

Article   3     :

La  dépense  versée  en  application  de  l’article  2  de  la  présente  délibération  est
imputée sur le budget départemental comme suit :

Code OpérationImputation Budgétaire Libellé Opération CP € Dépense €

C06-020P09 6281//930202 
Documentation -

Adhésions cotisations
250 000,00 600,00 

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe En Marche ; Groupe Union Action 62 ; Groupe Rassemblement
National ; Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 novembre 2019

Pour le Président du Conseil Départemental,
Par délégation, le Directeur du Pôle Ressources Humaines

et Juridiques,

SIGNE

Cédric DUTRUEL
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Développement des Ressources
Direction de l'Information et de l'Ingénierie Documentaire
Bureau du Suivi des Acquisitions et des Collections

RAPPORT N°3

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

DEMANDE D'ADHÉSION À L'ASSOCIATION LEADER FRANCE

LEADER (Liaison Entre  Actions  de Développement  de l’Economie Rurale)  est  un
programme  européen  créé  en  1991.  Financé  par  le  Fonds  Européen  Agricole  pour  le
Développement Rural (FEADER) dans le cadre de la Politique Agricole Commune (PAC), ce
programme est élaboré sur une base territoriale et porté par des Groupes d’Action Locale
(GAL) qui constituent localement des partenariats public-privé qui coordonnent la mise en
œuvre de stratégies territoriales concertées. 

La fédération LEADER France est un réseau créé en 1997. Elle compte aujourd’hui
220 groupes d’action locale et 15 départements adhérents. Elle met en œuvre 4 priorités :

- consolider le réseau des territoires et des partenaires ;

- représenter les territoires dans les instances nationales et européennes ;

- accompagner les territoires dans la mise en œuvre du programme ;

- défendre la place du développement rural dans les politiques européennes.

Le  département  est  un  acteur  de  développement  territorial  local  et  mène  des
politiques publiques de soutien à la ruralité qui sont également au cœur des missions de
LEADER France.
Le département du Pas-de-Calais compte à ce jour 6 groupes d’action locale (7 Vallées-
Ternois, Pays du Calaisis, Pays du Boulonnais, Pays du Montreuillois, Pays de Saint-Omer,
Lys Romane) l’adhésion à LEADER France traduirait l’implication du Département en faveur
de ces territoires ruraux.
Le principal bénéfice attendu de cette adhésion pour le département du Pas-de-Calais et
notamment pour la Direction Europe et partenariats extérieurs est :

- d’être encore mieux informé sur le programme LEADER et d’être acteur de la
programmation européennes 2021 -2017 liée aux enjeux ruraux ;

- de faire connaitre et valoriser les projets du département, à titre d’exemple dans
le cadre du projet ACCESS’R  (ACCEssibilité des ServiceS à la population en

CP20191104-21

36



milieu Rural)

La cotisation annuelle de l’adhésion s’élève à un montant de 600 euros. La dépense
pourrait être prise en compte sur le budget départemental comme suit : Programme C06-
020P – sous-programme C06-020P09 Documentation -  Adhésions cotisations (section de
fonctionnement Chapitre 930 – Sous chapitre 930-202- Imputation comptable 6281).

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- D’autoriser  l’adhésion  du  Département  du  Pas-de-Calais  à  l’association  LEADER
France, conformément aux statuts joints en annexe 1;

- D’autoriser le versement de la cotisation annuelle de l’adhésion du Département à 
l’association LEADER France  d’un montant de 600 euros dans les termes du document joint
en annexe 2.

 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C06-020P09 6281//930202
Documentation -

Adhésions
cotisations

250 000,00 600,00 600,00 0,00

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 08/10/2019. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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Envoi au contrôle de légalité le : 18 novembre 2019
Affichage le : 18 novembre 2019

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Odette DURIEZ,
M. Bertrand PETIT, Mme Nicole GRUSON, M. Claude ALLAN, Mme Nathalie DELBART, M.
Jean-Marc  TELLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Danièle  SEUX,  M.  Jean-Claude
DISSAUX,  Mme  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Florence
WOZNY,  M.  Jean-Claude  ETIENNE,  Mme  Annie  BRUNET,  M.  Alain  LEFEBVRE,  M.
Raymond GAQUERE, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Philippe FAIT, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Maryse DELASSUS, M. Robert THERRY, Mme
Maïté MASSART, M. Bruno COUSEIN, Mme Denise BOCQUILLET, M. Claude BACHELET,
Mme  Florence  BARBRY,  M.  François  VIAL,  Mme  Daisy  DUVEAU,  M.  Christopher
SZCZUREK, Mme Guylaine JACQUART, M. Jacques DELAIRE, Mme Ginette BEUGNET, M.
Hugues SION, Mme Laurence DELAVAL.

Excusé(s)  :  Mme  Isabelle  LEVENT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Philippe
MIGNONET.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Michel
DAGBERT, Mme Evelyne DROMART, M. Ludovic GUYOT, M. Claude PRUDHOMME

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Pierre GEORGET

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT AU TAUX DE 50 % SOLLICITÉE PAR
MAISONS ET CITÉS POUR L'ACQUISITION EN VEFA D'UN LOGEMENT, RUE

EMILE ZOLA À COURCELLES-LES-LENS

(N°2019-381)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu  le  Code Général des Collectivités Territoriales et  notamment ses articles L.3231-4 et
suivants ;
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 ;
Vu la délibération n°2017-520 du Conseil départemental en date du 14/11/2017 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
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Vu la  délibération  n°7 du  Conseil  Général  en  date  du  23/09/2013  « Règlement
départemental applicable en matière de garanties d’emprunt » ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et notamment ses
articles 17, 19 et 26 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 08/10/2019 ;

Messieurs Daniel MACIEJASZ et Laurent DUPORGE, intéressés à l’affaire, n’ont pris part ni 
au débat, ni au vote.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1   :

D’accorder la garantie solidaire à hauteur de 42.384,50 €, soit 50%, à Maisons et
Cités  pour  le  remboursement  du  prêt  d’un  montant  total  de  84.769  €  que  cet
organisme a contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, dans les
conditions fixées par le contrat de prêt figurant en annexe à la présente délibération,
pour l’acquisition en VEFA d’un logement rue Emile Zola à COURCELLES-LES-
LENS.

Article 2     :

De  libérer,  en  cas  de  besoin,  pendant  toute  la  durée  du  prêt  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.
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Article 3     :

D’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom et  pour  le
compte  du  Département,  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  la
présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  41 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe En Marche ; Groupe Union Action 62 ; Groupe Rassemblement
National ; Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 2  voix (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen )

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 novembre 2019

Pour le Président du Conseil Départemental,
Par délégation, le Directeur du Pôle Ressources Humaines

et Juridiques,

SIGNE

Cédric DUTRUEL
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DÉLIBÉRATION DE GARANTIE 
 

 

Département du Pas-de-Calais ; 

 

Réunion de la Commission Permanente du Conseil départemental du 4 novembre 

2019 ; 

 

Vu le contrat de prêt n° 97352 en annexe signé entre Maisons et Cités, ci-après 

l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

Vu les articles L 3231-4 et 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales; 

 

Vu l’article 2298 du Code Civil ;  

 

 

DÉLIBÉRÉ  
 

Article 1er : Le Département du Pas-de-Calais accorde sa garantie à hauteur de 

50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de quatre-vingt-quatre mille sept cent 

soixante-neuf euros (84.769 €) souscrit par Maisons et Cités auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de 

prêt n° 97352 constitué de deux lignes de prêt. 

 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

 

La garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 

Sur notification de l’impayé par simple lettre de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, le Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur 

pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 

ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 3 : Le Conseil départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à 

libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Développement des Ressources
Direction des Finances
Service de la Préparation Budgétaire et de la Gestion de la 
Dette

RAPPORT N°4

Territoire(s): Lens-Hénin 

Canton(s): HENIN-BEAUMONT-2 

EPCI(s): C. d'Agglo. d'Hénin Carvin 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT AU TAUX DE 50 % SOLLICITÉE PAR
MAISONS ET CITÉS POUR L'ACQUISITION EN VEFA D'UN LOGEMENT, RUE

EMILE ZOLA À COURCELLES-LES-LENS

Afin de financer un projet d’acquisition en VEFA d’un logement, rue Émile Zola à
Courcelles-les-Lens, Maisons et Cités a contracté un emprunt d’un montant total de 84.769 €
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et sollicite la garantie départementale à
hauteur de 50% pour ce projet.

Le Département  s’est  par  ailleurs  doté  d’un règlement  intérieur  adopté  le  23
septembre 2013 et applicable depuis le 1er janvier 2014 afin de définir les conditions de
garantie des prêts.

- Les caractéristiques des lignes du prêt  consenti  par la  Caisse des Dépôts et
Consignations sont les suivantes : 

Ligne de prêt 5306808     :

PLUS
Montant du prêt : 50.028 €
Quotité de garantie demandée : 50% soit 25.014 €
Quotité de garantie communale : 50%
Échéances : annuelles
Durée du prêt : 40 ans
Montant de l’échéance prévisionnelle maximale : 1626,86 €
Date prévisionnelle de 1ère échéance :  4 juin 2020
Taux d’intérêt : révisable sur le Livret A + marge de 0,6%
Taux de progressivité des échéances : 0 %

Ligne de prêt 5308607     :

PLUS Foncier
Montant du prêt : 34.741 €
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Quotité de garantie demandée : 50% soit 17.370,50 €
Quotité de garantie communale : 50%
Échéances : annuelles
Durée du prêt : 50 ans
Montant de l’échéance prévisionnelle maximale : 960,14 €
Date prévisionnelle de 1ère échéance : 04 juin 2020
Taux d’intérêt : révisable sur le Livret A + marge de 0,6%
Taux de progressivité des échéances : 0%

En application des dispositions des articles L 3231-4 et suivants du code général
des  collectivités  territoriales,  l’octroi  de  garanties  par  les  collectivités  locales  et  leurs
groupements est conditionné par le respect de trois ratios prudentiels dits « ratios Galland ».
Au regard des caractéristiques de la société et de l’objet de l’opération garantie, ces ratios
ne s’appliquent pas ici et la garantie peut être librement accordée.

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, le Département
du  Pas-de-Calais  s’engage  à  en  effectuer  le  paiement  en ses  lieu  et  place,  sur  simple
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Les  documents  relatifs  à  la  garantie  seront  communiqués  annuellement  au
Conseil Départemental en annexe au budget primitif.

Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant :

- D’accorder la garantie solidaire à hauteur de 42.384,50 €, soit 50%, à Maisons
et Cités pour le remboursement du prêt d’un montant total de 84.769 € que cet
organisme a contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations dans
les conditions fixées par le contrat de prêt figurant en annexe.

- De libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

- D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le
compte du Département, tout document nécessaire à la mise en œuvre du
présent rapport.

La délibération à prendre pour ce dossier est annexée au présent rapport.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 08/10/2019. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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Envoi au contrôle de légalité le : 18 novembre 2019
Affichage le : 18 novembre 2019

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Odette DURIEZ,
M. Bertrand PETIT, Mme Nicole GRUSON, M. Claude ALLAN, Mme Nathalie DELBART, M.
Jean-Marc  TELLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Danièle  SEUX,  M.  Jean-Claude
DISSAUX,  Mme  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Florence
WOZNY,  M.  Jean-Claude  ETIENNE,  Mme  Annie  BRUNET,  M.  Alain  LEFEBVRE,  M.
Raymond GAQUERE, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Philippe FAIT, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Maryse DELASSUS, M. Robert THERRY, Mme
Maïté MASSART, M. Bruno COUSEIN, Mme Denise BOCQUILLET, M. Claude BACHELET,
Mme  Florence  BARBRY,  M.  François  VIAL,  Mme  Daisy  DUVEAU,  M.  Christopher
SZCZUREK, Mme Guylaine JACQUART, M. Jacques DELAIRE, Mme Ginette BEUGNET, M.
Hugues SION, Mme Laurence DELAVAL.

Excusé(s)  :  Mme  Isabelle  LEVENT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Philippe
MIGNONET.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Michel
DAGBERT, Mme Evelyne DROMART, M. Ludovic GUYOT, M. Claude PRUDHOMME

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Pierre GEORGET

DEMANDE DE GARANTIE DÉPARTEMENTALE AU TAUX DE 100% SOLLICITÉE
PAR HABITAT HAUTS DE FRANCE POUR LA RÉHABILITATION DE 166

LOGEMENTS, CITÉ RIMBERT À AUCHEL

(N°2019-382)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu  le  Code Général des Collectivités Territoriales et  notamment ses articles L.3231-4 et
suivants ;
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 ;
Vu la délibération n°2017-520 du Conseil départemental en date du 14/11/2017 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
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Vu la  délibération  n°7  du  Conseil  Général  en  date  du  23/09/2013  « Règlement
départemental applicable en matière de garanties d’emprunt » ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et notamment ses
articles 17, 19 et 26 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 08/10/2019 ;

Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  intéressée  à  l'affaire  et  excusée,  n'a  pas  donné  de
délégation de vote sur ce rapport. 

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’accorder  la  garantie  solidaire  à hauteur  de  2.838.448 €,  soit  100%, à Habitat
Hauts de France pour le remboursement du prêt d’un montant total de 2.838.448 €
que cet organisme a contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations,
dans les conditions fixées par le contrat de prêt figurant en annexe à la présente
délibération, afin de financer un programme de réhabilitation de 166 logements, Cité
Rimbert à AUCHEL.

Article 2     :

De  libérer,  en  cas  de  besoin,  pendant  toute  la  durée  du  prêt  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.
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Article 3     :

D’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom et  pour  le
compte  du  Département,  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  la
présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  42 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe En Marche ; Groupe Union Action 62 ; Groupe Rassemblement
National ; Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 
Absente sans délégation de vote : 1 (Groupe Union Action 62)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 novembre 2019

Pour le Président du Conseil Départemental,
Par délégation, le Directeur du Pôle Ressources Humaines

et Juridiques,

SIGNE

Cédric DUTRUEL
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DELIBERATION DE GARANTIE 
 

 

Département du Pas-de-Calais ; 

 

Réunion de la Commission Permanente du Conseil départemental du 4 novembre 

2019 ; 

 

Vu le contrat de prêt n° 94252 en annexe signé entre Habitat Hauts de France, ci-

après l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales; 

 

Vu l’article 2298 du Code Civil ;  

 

 

DELIBERE  
 

Article 1er : Le Département du Pas-de-Calais accorde sa garantie à hauteur de 

100% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de deux millions huit cent trente-

huit mille quatre cent quarante-huit euros (2.838.448 €) souscrit par Habitat Hauts de France 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux 

charges et conditions du contrat de prêt n° 94252 constitué de deux lignes de prêt. 

 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

 

La garantie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 

Sur notification de l’impayé par simple lettre de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, le Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur 

pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 

ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 3 : Le Conseil départemental s’engage pendant toute la durée du contrat 

de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Développement des Ressources
Direction des Finances
Service de la Préparation Budgétaire et de la Gestion de la 
Dette

RAPPORT N°5

Territoire(s): Artois 

Canton(s): AUCHEL 

EPCI(s): C. d'Agglo. de Béthune Bruay Artois Lys, Romane 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

DEMANDE DE GARANTIE DÉPARTEMENTALE AU TAUX DE 100% SOLLICITÉE
PAR HABITAT HAUTS DE FRANCE POUR LA RÉHABILITATION DE 166

LOGEMENTS, CITÉ RIMBERT À AUCHEL

Afin de financer un programme de réhabilitation de 166 logements, Cité Rimbert
à Auchel, Habitat Hauts de France a contracté un emprunt d’un montant total de 2.838.448 €
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et sollicite la garantie départementale à
hauteur de 100% pour ce projet.

Le Département  s’est  par  ailleurs  doté  d’un règlement  intérieur  adopté  le  23
septembre 2013 et applicable depuis le 1er janvier 2014 afin de définir les conditions de
garantie des prêts.

Au vu de sa situation financière, la commune n’est pas en mesure de garantir.

- Les caractéristiques des lignes du prêt  consenti  par la  Caisse des Dépôts et
Consignations sont les suivantes : 

Ligne de prêt 5293701     :

PAM Taux fixe
Montant du prêt : 996.000 €
Quotité de garantie demandée : 100% soit 996.000 €
Quotité de garantie communale : 0%
Échéances : annuelles
Durée du prêt : 20 ans
Montant de l’échéance prévisionnelle maximale : 58.299,17 €
Date prévisionnelle de 1ère échéance :  15 mars 2020
Taux d’intérêt : fixe de 1,55 % l’an
Taux de progressivité des échéances : 0 %

Ligne de prêt 5293700     :
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PAM
Montant du prêt : 1.842.448 €
Quotité de garantie demandée : 100% soit 1.842.448 €
Quotité de garantie communale : 0%
Échéances : annuelles
Durée du prêt : 25 ans
Montant de l’échéance prévisionnelle maximale : 92.355,27 €
Date prévisionnelle de 1ère échéance : 15 mars 2020
Taux d’intérêt : révisable sur le Livret A + marge de 0,6%
Taux de progressivité des échéances : - 0,5%

En application des dispositions des articles L 3231-4 et suivants du code général
des  collectivités  territoriales,  l’octroi  de  garanties  par  les  collectivités  locales  et  leurs
groupements est conditionné par le respect de trois ratios prudentiels dits « ratios Galland ».
Au regard des caractéristiques de la société et de l’objet de l’opération garantie, ces ratios
ne s’appliquent pas ici et la garantie peut être librement accordée.

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, le Département
du  Pas-de-Calais  s’engage  à  en  effectuer  le  paiement  en ses  lieu  et  place,  sur  simple
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Les  documents  relatifs  à  la  garantie  seront  communiqués  annuellement  au
Conseil Départemental en annexe au budget primitif.

Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant :

- D’accorder la garantie solidaire à hauteur de 2.838.448 €, soit 100%, à Habitat
Hauts  de  France  pour  le  remboursement  du  prêt  d’un  montant  total  de
2.838.448 € que cet organisme a contracté auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations dans les conditions fixées par le  contrat  de prêt  figurant  en
annexe.

- De libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

- D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le
compte du Département, tout document nécessaire à la mise en œuvre du
présent rapport.
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La délibération à prendre pour ce dossier est annexée au présent rapport.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 08/10/2019. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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Envoi au contrôle de légalité le : 18 novembre 2019
Affichage le : 18 novembre 2019

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Odette DURIEZ,
M. Bertrand PETIT, Mme Nicole GRUSON, M. Claude ALLAN, Mme Nathalie DELBART, M.
Jean-Marc  TELLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Danièle  SEUX,  M.  Jean-Claude
DISSAUX,  Mme  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Florence
WOZNY,  M.  Jean-Claude  ETIENNE,  Mme  Annie  BRUNET,  M.  Alain  LEFEBVRE,  M.
Raymond GAQUERE, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Philippe FAIT, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Maryse DELASSUS, M. Robert THERRY, Mme
Maïté MASSART, M. Bruno COUSEIN, Mme Denise BOCQUILLET, M. Claude BACHELET,
Mme  Florence  BARBRY,  M.  François  VIAL,  Mme  Daisy  DUVEAU,  M.  Christopher
SZCZUREK, Mme Guylaine JACQUART, M. Jacques DELAIRE, Mme Ginette BEUGNET, M.
Hugues SION, Mme Laurence DELAVAL.

Excusé(s)  :  Mme  Isabelle  LEVENT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Philippe
MIGNONET.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Michel
DAGBERT, Mme Evelyne DROMART, M. Ludovic GUYOT, M. Claude PRUDHOMME

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Pierre GEORGET

LIQUIDATION DES COMPTES DE L'INSTITUTION INTERDÉPARTEMENTALE
PAS-DE-CALAIS-SOMME POUR L'AMÉNAGEMENT DE LA VALLÉE DE

L'AUTHIE ET RÉPARTITION DU SOLDE, DE L'ACTIF ET DU PASSIF ENTRE LES
DÉPARTEMENTS DE LA SOMME ET DU PAS-DE-CALAIS

(N°2019-383)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu la délibération n°2017-520 du Conseil départemental en date du 14/11/2017 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2018-600 du Conseil départemental en date du 17/12/2018 « Dissolution
de l'Institution interdépartementale de l'Authie » ;
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Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Equipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 07/10/2019 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1   :

D’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom et  pour  le
compte  du  Département,  l’avenant  à  la  convention  de  répartition  avec  le
Département de la Somme, figurant en annexe 3 à la présente délibération, de l’actif
et  du passif  de  l’ex-Institution  Interdépartementale  Pas-de-Calais  -  Somme pour
l’aménagement de la Vallée de l’Authie.

Article 2     :

D’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom et  pour  le
compte du Département, tous les documents relatifs à l’exécution de ces décisions.

Article 3     :

D’autoriser  le Président du Conseil départemental  à mettre en œuvre, au nom et
pour le compte du Département, les modalités de versement de la participation d’un
montant de 50 000 €  (déduction faite des éventuelles subventions)  au titre de la
compensation financière au Département de la Somme.
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Article 4     : 

La  dépense  versée  en  application  de  l’article  3 de  la  présente  délibération  est
imputée sur le budget départemental comme suit :

Code Opération 
Imputation
budgétaire

Libellé Opération AP € Dépense € 

C04-735A01 907-38 /204131 
Participation à l'Institution
Interdépartementale de la

Vallée de l'Authie 
50 000,00 50 000,00 

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe En Marche ; Groupe Union Action 62 ; Groupe Rassemblement
National ; Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 novembre 2019

Pour le Président du Conseil Départemental,
Par délégation, le Directeur du Pôle Ressources Humaines

et Juridiques,

SIGNE

Cédric DUTRUEL
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Annexe 1 : Balance de répartition

* * * * * * * *

Numéro 
compte

Libellé compte

SOLDE A REPARTIR 
AU 31/12/2018

(solde débiteur "+" et solde 
créditeur "-")

MOUVEMENT
 2019

SOLDE A 
REPARTIR AU 
29/05/2019

CD62 CD80 Documents (études, actes, …) / Explication répartition

1021 Dotation -37 343,09 -37 343,09 -18 671,54 -18 671,55 Répartition à parité selon acte de constitution

10222 FCTVA -48 065,09 -48 065,09 -48 065,09 

1068 Excédt de fonctionnement capitalisé -287 511,30 -287 511,30 -143 755,65 -143 755,65 Répartition à parité 

110 Report à nouveau solde créditeur -40 159,02 -40 159,02 -20 079,51 -20 079,51 

Le poste tient compte de l'affectation du résultat 2018 en report 
à nouveau

Répartition à parité entre les deux CD

1321 Etat et établissements nationaux -216 481,07 -216 481,07 -216 481,07 

1322 Régions -123 915,04 -123 915,04 -123 915,04 

1326 Autres établissements publics locaux -237 552,33 -237 552,33 -57 554,56 -179 997,77 

13272 FEDER -22 880,23 -22 880,23 -6 738,48 -16 141,75 

1328 Autres -23 234,59 -23 234,59 -23 234,59 

1641 Emprunts en euros -235 145,63 -235 145,63 -75 145,62 -160 000,01 2 emprunts - repartition suivant convention de dissolution

2031 Frais d'études 457 287,28 457 287,28 296 752,53 160 534,75 Suivant onglet "répartition actif immob"

2051 Concessions et droits similaires 6 753,44 6 753,44 6 607,04 146,40 Suivant onglet "répartition actif immob"

2128 Autres agenct et améngt terrains 90 866,85 90 866,85 44 650,46 46 216,39 Suivant onglet "répartition actif immob"

21328 Autres batiments prives 190 000,86 190 000,86 0,00 190 000,86 Suivant onglet "répartition actif immob"

21838 Autre mat informatique 37 414,15 37 414,15 29 663,30 7 750,85 Suivant onglet "répartition actif immob"

21848 Autres mat de bureau et mobilier 4 709,85 4 709,85 4 709,85 0,00 Suivant onglet "répartition actif immob"

28031 Frais d’études -57 759,00 -57 759,00 0,00 -57 759,00 Suivant onglet "répartition actif immob"

28051 Concessions et droits similaires -4 861,15 -4 861,15 -4 832,15 -29,00 Suivant onglet "répartition actif immob"

28128 Amort autres agenct amégat terr -2 335,59 -2 335,59 0,00 -2 335,59 Suivant onglet "répartition actif immob"

281838 Amort autre mat infom -35 243,43 -35 243,43 -29 325,58 -5 917,85 Suivant onglet "répartition actif immob"

281848 Autres mat de bureau et mobilier -3 525,33 -3 525,33 -3 525,33 0,00 Suivant onglet "répartition actif immob"

40471 Fournis immob - Retenues de garantie -35 283,20 -35 283,20 -35 283,20 
Dette liée à la retenue de garantie - marché public REVET T.P.

 => Transmission des pièces du dossiers auprès du CD80

II AUTHIE
PROPOSITION DE REPARTITION DES ACTIFS / PASSIFS

ENTRE LES DEUX DEPARTEMENTS DANS LE CADRE DE LA DISSOLUTION DE L'INSTITUTION

Institution Interdépartementale de l'Authie Page 1 de 3
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Annexe 1 : Balance de répartition

Numéro 
compte

Libellé compte

SOLDE A REPARTIR 
AU 31/12/2018

(solde débiteur "+" et solde 
créditeur "-")

MOUVEMENT
 2019

SOLDE A 
REPARTIR AU 
29/05/2019

CD62 CD80 Documents (études, actes, …) / Explication répartition

4411 Etat aut coll publ subv à recev amiable 55 849,96 -52 540,96 3 309,00 0,00 3 309,00 

Mouvement 2019
=> 29 040,96 euros + 3 500 euros Agence de l'Eau animation 
du SAGE (CD62)
 => 20 000 euros (Participation CD80)

Composition du Solde réparti (CD80) :
3 309 (CD80) - Animation DOCOB site Natura 2000 - Dreal 
NPDC

44312 Opér particul avec Etat recettes amiable 54 208,88 54 208,88 54 208,88 

Recettes de l'agence de l'eau à encaisser (sous convention n° 
16791)
 => subvention sur MO plan de gestion (en attente solde 
marché Valétude / et présentation facture acquittée) 

Alerte sur délai AE => risque d'être hors délai pour bénéficier 
du paiement

4544101 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 794 514,61 794 514,61 794 514,61 TOLLENT

4544102 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 103 833,83 103 833,83 103 833,83 B2

4544103 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 143 991,92 143 991,92 143 991,92 B6

4544104 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 71 411,14 71 411,14 71 411,14 B7

4544106 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 100 526,60 100 526,60 100 526,60 B10

4544107 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 100 526,59 100 526,59 100 526,59 B13

4544108 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 100 526,59 100 526,59 100 526,59 B14

4544109 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 80 962,59 80 962,59 80 962,59 B16

454411 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 80 181,31 80 181,31 80 181,31 B19

4544111 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 33 440,40 33 440,40 33 440,40 B5 GENNES IVERGNY

4544112 Trvx office pc tiers amégt fonc dépenses 114 439,20 114 439,20 114 439,20 PLAN DE GESTION

4544201 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -707 106,21 -707 106,21 -707 106,21 TOLLENT

4544202 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -98 560,00 -98 560,00 -98 560,00 B2

4544203 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -139 207,65 -139 207,65 -139 207,65 B6

4544204 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -70 010,60 -70 010,60 -70 010,60 B7

4544206 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -101 687,73 -101 687,73 -101 687,73 B10
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Annexe 1 : Balance de répartition

Numéro 
compte

Libellé compte

SOLDE A REPARTIR 
AU 31/12/2018

(solde débiteur "+" et solde 
créditeur "-")

MOUVEMENT
 2019

SOLDE A 
REPARTIR AU 
29/05/2019

CD62 CD80 Documents (études, actes, …) / Explication répartition

4544207 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -99 333,70 -99 333,70 -99 333,70 B13

4544208 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -94 274,75 -94 274,75 -94 274,75 B14

4544209 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -76 246,54 -76 246,54 -76 246,54 B16

454421 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -79 105,39 -79 105,39 -79 105,39 TOLLENT

4544210 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -19 947,73 -19 947,73 -19 947,73 B19

4544211 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -29 584,95 -29 584,95 -29 584,95 B5 GENNES IVERGNY

4544212 Trvx office pc tiers amégt fonc recettes -47 415,26 -47 415,26 -47 415,26 PLAN DE GESTION

46721 Débiteurs divers - amiable 165 246,94 -26 513,68 138 733,26 30 750,00 107 983,26 

Mouvement 2019 :
 => 4 513,68 € PDG (CD62)
 => 22 000 € (CD62)

Composition du solde réparti :
 => 15 733,26 € AMEVA (CD80) => remboursement poste 
élisabeth
 => 6* 15375 € (CD80)
 => 2*15375 € (CD62)

47171 Recettes relevé BDF - Hors Héra -13 724,84 -13 724,84 -13 724,84 

Subvention NATURA 2000 (CD80)

Recette  encaissée en 2018  /  en attente d'émission de titre
 => Titre à émettre par le CD80 en 2019 après répartion

515 Compte au trésor 200 807,45 79 054,64 279 862,09 139 931,05 139 931,05 Répartition de la trésorerie à parité 

*
TOTAL REPARTI

(cumul Débit - 
Crédit)

0,00 0,00
Le cumul est à zéro (Ok)
Répartition équilibrée entre les deux Départements
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Annexe 2 Eléments hors bilan

SECTION DE FONCTIONNEMENT

FOURNISSEUR LIBELLE MONTANT SECTION REPRISE CD62 REPRISE CD80 REPRISE SYMCEA REMARQUES

NETCOM Téléphonie Décembre 2018 198,20 € F 198,20 €
NETCOM Téléphonie Janvier 2019 426,70 € F 426,70 €
LA POSTE  Décembre 2018 15,60 € F 15,60 €
CAISSE DES DEPOTS Trop perçu SFT 494,00 € F 494,00 €

BNP PARIBAS Solde résiliation copieur 2 827,44 € F 2 827,44 €
La société PRODILOG enlèvera le copieur après paiement du 
solde

AST Cotisation Médecine du travail 2019 350,00 € F 350,00 € Prévisionnel
NATHALIE BEDOUET Frais de déplacement + péage  décembre 2018 54,22 € F 54,22 €
ELISABETH BILLET Frais de déplacement  décembre 2018 36,58 € F 36,58 €
AGEDI Maintenance logiciel 1 700,00 € F 1 700,00 € Prévisionnel

10 411,21 € F 10 411,21 €
Totalité des intérêts restant à payer - Selon plan 
d'amortissement de l'emprunt

19 968,00 €
F

19 968,00 €
Totalité des intérêts restant à payer - Selon plan 
d'amortissement de l'emprunt

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 16 423,15 € 20 058,80 €

FINANCEUR LIBELLE MONTANT SECTION REPRISE CD62 REPRISE CD80 REPRISE SYMCEA REMARQUES

AMEVA AMEVA 8 223,48 € F 8 223,48 €
Remboursement de la moitié du salaire d'Elisabeth (de avril à 

décembre 2018) sur la base de la convention de mise à 
disposition + 50% des frais de déplacement 

AGENCE DE L'EAU  Animation SAGE 2018 10 000,00 € F 10 000,00 €

Nathalie a fait la demande mais il manque les comptes rendus 
de réunions

Recette incertaine / Non perception probable en l'absence de 
justificatif

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 10 000,00 € 8 223,48 €

-6 423,15 € -11 835,32 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

FOURNISSEUR LIBELLE MONTANT SECTION REPRISE CD62 REPRISE CD80 REPRISE SYMCEA REMARQUES

VALETUD
Marché "Plan de gestion de l'Authie" - CPIE Val 
d'Authie

3 612,00 € I 3 612,00 €

ARTELIA Etude complémentaire Barrage B6 3 600,00 € I 3 600,00 € Pour solde et cloture du marché

REVET TP/ISL Travaux Barrage B6 10 227,81 € I 10 227,81 €
Pour solde et cloture du marché
inclus la révision des prix de 686,59 €

TOTAL DES DEPENSES D INVESTISSEMENT 3 612,00 € 13 827,81 €

FINANCEUR LIBELLE MONTANT SECTION REPRISE CD62 REPRISE CD80 REPRISE SYMCEA REMARQUES

AGENCE DE L'EAU M.O. Plan de gestion 48 986,94 € I 48 986,94 €
En attente solde marché VALETUD (Etudes + factures 

acquittées)
=> rattachée au barrage => opération pour compte de tiers

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 48 986,94 € 0,00 €

45 374,94 € -13 827,81 €

38 951,79 € -25 663,13 € 64 614,92 €

Le recouvrement des dépenses & recettes, dès 
lors qu'elles seront certaines, aura un  impact 
de trésorerie
 => Le traitement de ce sujet doit s'opérer dans 
le cadre de la convention au moyen d'une 
clause dédiée, permettant d'assurer l'équité des 
opérations post-liquidation

FOURNISSEUR LIBELLE MONTANT NATURE REPRISE CD62 REPRISE CD80 NATURE REMARQUES

75 145,62 €
Décaissement

75 145,62 €
Décaissement

160 000,01 € Décaissement 160 000,01 € Décaissement

REVET TP/ISL Travaux Barrage B6 35 283,20 € Décaissement 35 283,20 € Décaissement
Compte : 40471 - Fournis immob - Retenues de garantie

RETENU DE GARANTIE

TOTAL DECAISSEMENT SUR PASSIF 
Sortie de trésorerie en 2019 et exercices suivants

270 428,83 € 75 145,62 € 195 283,21 €

Animation DOCOB site Natura 2000 - Dreal 
NPDC

3 309,00 € Encaissement 3 309,00 € Encaissement
Compte 4411 - Etat aut coll publ subv à recev amiable

AGENCE DE L’EAU  - Titre 26 bordereau 21 du 28/12/2018
Convention 16791 - 8 ouvrages

54 208,88 € Encaissement 54 208,88 € Encaissement Compte 44312 - Opér particul avec Etat recettes amiable

* AMEVA : titre 30 bordereau 23 du 28/11/2018
* Conseil Régional HDF : Titre 20 bordereau 15 du 
28/12/2018 pour les 8 ouvrages (15 375 € par 
barrage)

138 733,26 € Encaissement 30 750,00 € 107 983,26 € Encaissement

Compte 46721 - Débiteurs divers - amiable
Répartition

15 733,26 € AMEVA (CD80)

6* 15375 € (CD80)
2*15375 € (CD62)

TOTAL ENCAISSEMENT SUR CREANCES
Entrée de trésorerie en 2019 et exercices suivants

196 251,14 € 84 958,88 € 111 292,26 €

II AUTHIE
SITUATION DES DEPENSES / RECETTES A INSCRIRE AUX BUDGETS 2019

DE CHACUN DES DEPARTEMENTS
A PAYER PAR LES COLLECTIVITES

CREDIT MUTUEL
Emprunt  pour travaux barrage de Tollent 

(1ère ligne le Capital / 2nd ligne les Intérêts)

Compte : 1641 - emprunts
Reste à payer 85 556,86 € (75 145,62 € C, 10 411,21€ I)au 

31/12/2018 (fin en 2022)
 21 389,21 € pour 2019 Prélèvement en octobre

CAISSE D’EPARGNE
Emprunt  pour travaux d'aménagement des 8 

ouvrages sur l'Authie
(1ère ligne le Capital / 2nd ligne les Intérêts)

Compte : 1641 - emprunts
Reste à payer 179 968,01 € (160 000,01 € C, 19 968€ I)au 

31/12/2018 (fin en 2030)
 16 405,33 € pour 2019 Prélèvement en mai

CREDIT MUTUEL
Emprunt  pour travaux barrage de Tollent 

(1ère ligne le Capital / 2nd ligne les Intérêts)

CAISSE D’EPARGNE

II AUTHIE
SITUATION DES CREANCES ET DES DETTES DANS LES COMPTES DE L'INSTITUTION AU 31/12/2018

REPARTIS ENTRE LES DEUX DEPARTEMENTS

Emprunt  pour travaux d'aménagement des 8 
ouvrages sur l'Authie

(1ère ligne le Capital / 2nd ligne les Intérêts)

Total des Dépenses - Recettes des sections d'investissements  et de 
fonctionnement

Total des Dépenses - Recettes de la section de fonctionnement : 

Total des Dépenses - Recettes de la section de fonctionnement : 
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_062090 P.DEP PAS-DE-CALAIS Annexe 3 Répartition actif immobilisé
_75200 INST INTERDEP AMENAGT AUTHIE
 
ÉTAT DE L'ACTIF
 
EXERCICE 2018
EDITION DU 11/04/2019

 

NIVEAU DE 
TOTALISATION

COMPTE N° INVENTAIRE FICHE
ÉTAT DE LA 

FICHE
DÉSIGNATION DU BIEN CATÉGORIE INVENTAIRE

DATE 
ACQUISITION

DURÉE 
AMORTISSEMENT

VALEUR BRUTE VALEUR NETTE
Valeur Brute

CD62
Valeur Brute

CD80
Amortissements

CD62
Amortissements

CD80
Valeur nette

CD62
Valeur nette

CD80

 2031 2002001 Oui Complétée ETUDE PLAN RETOUR AUX SOURCES NON AMORTISSABLE 31/12/2002 0 124 241,49 124 241,49 124 241,49 0,00 124 241,49

 2031 2002002 Oui Complétée ETUDES MODELISATN HYDRO BASSE NON AMORTISSABLE 31/12/2002 0 17 868,24 17 868,24 17 868,24 0,00 17 868,24

 2031 2008001 Oui Complétée conception realisations libre circultn poissons
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
09/01/2008 5 4 604,60 4 604,60 4 604,60 0,00 4 604,60

 2031 2008002 Oui Complétée travaux de retablmt libre circulatn poissons
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
09/01/2008 5 2 242,50 2 242,50 2 242,50 0,00 2 242,50

 2031 2009001 Oui Complétée frais d'études pour le rétabli
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
25/02/2009 5 15 129,40 15 129,40 15 129,40 0,00 15 129,40

 2031 2009002 Oui Complétée frais d'études pour le rétabli
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
25/02/2009 5 6 906,90 6 906,90 6 906,90 0,00 6 906,90

 2031 2010005 Oui Complétée étude pour le rétablissement de la libre
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
21/06/2010 5 33 894,64 33 894,64 33 894,64 0,00 33 894,64

 2031 2011004 Oui Complétée
étude compléùmentaire à la mo de tvx de 

rétablisst
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
07/06/2011 5 24 757,20 24 757,20 24 757,20 0,00 24 757,20

 2031 2011007 Oui Complétée
étude complémentaire à la mo des tvx de 

rétablisst
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
11/07/2011 5 27 448,20 27 448,20 27 448,20 0,00 27 448,20

 2031 2011008 Oui Complétée
étude complémentaire à la mo des tvx de 

rétablisst
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
11/07/2011 5 9 418,50 9 418,50 9 418,50 0,00 9 418,50

 2031 2011011 Oui Complétée
étude complémentaire à la mo des tvx de 

rétablisst
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
19/10/2011 5 16 983,20 16 983,20 16 983,20 0,00 16 983,20

 2031 2011012 Oui Complétée
étude complémentaire à la mo des tvx de 

rétablisst
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
19/10/2011 5 1 046,50 1 046,50 1 046,50 0,00 1 046,50

 2031 2012013 Oui Complétée
MO DES TVX DE RETABLISSEMENT DE LA 

LIBRE
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
30/08/2012 5 9 221,16 9 221,16 9 221,16 0,00 9 221,16

 2031 2012014 Oui Complétée maitrise d'oeuvre des tvx de rétablissement de la
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
16/10/2012 5 2 990,00 2 990,00 2 990,00 0,00 2 990,00

 2031 2012015 Oui Complétée élaboration d'un plan pluriannuel de gestion de
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
19/12/2012 5 32 351,80 32 351,80 32 351,80 0,00 32 351,80

 2031 2012016 Oui Complétée élaboration d'un plan pluriannuel de gestion de
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
19/12/2012 5 55 972,80 55 972,80 55 972,80 0,00 55 972,80

 2031 2014001 Oui Complétée ETUDES  9 JANVIER CHIROPTERES
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
31/01/2014 5 14 850,00 2 970,00 14 850,00 11 880,00 2 970,00

 2031 2014002 Oui Complétée maîtrise d'oeuvre de l'élaboration du plan paysag
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
07/05/2014 5 57 360,15 11 481,15 57 360,15 45 879,00 11 481,15

Sous-total 2031 _ _  frais d'études 457 287,28 399 528,28 296 752,53 160 534,75 0,00 57 759,00 296 752,53 102 775,75
 

 2051 2010001 Oui Complétée LOGICIEL AGEDI
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
14/06/2010 5 4 199,15 0,00 4 199,15 4 199,15 0,00

 2051 2015001 Oui Complétée
5 UTILISATEURS POUR 3 ANS ANTIVIRUX 

EPTIMUM
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
31/03/2015 5 155,89 62,89 155,89 93,00 62,89

 2051 2016-001 Oui Complétée FICHIER INFORMATIQUE FONCIERS
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
13/12/2016 5 452,00 272,00 452,00 180,00 272,00

 2051 2017-002 Oui Complétée ACHAT LOGICIEL PUBLISHER 2016
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
17/03/2017 5 146,40 117,40 146,40 29,00 117,40

 2051 2017-006 Oui Complétée CREATION DU SITE INTERNET INTERROMPU
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
17/07/2017 5 1 800,00 1 440,00 1 800,00 360,00 1 440,00

Sous-total 2051 _ _  concessions et droits similaires 6 753,44 1 892,29 6 607,04 146,40 4 832,15 29,00 1 774,89 117,40
 

 2128 1998001 Oui Complétée AMENAGT SITE SOURCES AUTHIES NON AMORTISSABLE 09/11/1998 0 10 671,43 10 671,43 10 671,43 0,00 10 671,43

 2128 2000001 Oui Complétée BERGES EN BASSE VALLEE NON AMORTISSABLE 29/05/2000 0 33 979,03 33 979,03 33 979,03 0,00 33 979,03

 2128 2002001-2128 Oui Complétée ADPEVA CPIE NON AMORTISSABLE 31/12/2002 0 6 434,87 6 434,87 6 434,87 0,00 6 434,87

 2128 2003001 Oui Complétée AMENAGT AUTHIES NON AMORTISSABLE 29/05/2000 0 36 853,71 36 853,71 36 853,71 0,00 36 853,71

 2128 2010003 Oui Complétée 4 panneaux
BIEN DE FAIBLE VALEURS (1 

AN)
21/09/2010 1 2 286,59 0,00 2 286,59 2 286,59 0,00

 2128 2016-004 Oui Complétée PANNEAU 3 BARRAGES POUR FOND FEDER
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 15 AN(S)
06/04/2016 15 97,20 85,20 97,20 12,00 85,20

 2128 2016-005 Oui Complétée PIQUETS POUR PANNEAUX POUR FEDER
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 15 AN(S)
28/04/2016 15 120,00 104,00 120,00 16,00 104,00

 2128 2017-001 Oui Complétée CREATION PANNEAU COIGNEUX ET
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 15 AN(S)
17/03/2017 15 323,22 302,22 323,22 21,00 302,22

 2128 9,0006E+13 Oui En attente PANNEAU FEDER B6 B7 B16 28/12/2018 100,80 100,80 100,80 0,00 100,80

Sous-total 2128 _ _  autres agenct et améngt terrains 90 866,85 88 531,26 44 650,46 46 216,39 0,00 2 335,59 44 650,46 43 880,80
 

 21328 1999001 Oui Complétée REFECTION DE LA VENTELLERIE DE NON AMORTISSABLE 31/12/1999 0 190 000,86 190 000,86 190 000,86 0,00 190 000,86

Sous-total 21328 _ _  autres batiments prives 190 000,86 190 000,86 0,00 190 000,86 0,00 0,00 0,00 190 000,86

REPARTITION VALEUR BRUTE REPARTITION AMORTISSEMENT VALEUR NETTE REPRISE

ETAT DETAILLE DE L'ACTIF au 31/12/2018 - Répartition entre le Département du Pas-de-Calais et le Département de la Somme 
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NIVEAU DE 
TOTALISATION

COMPTE N° INVENTAIRE FICHE
ÉTAT DE LA 

FICHE
DÉSIGNATION DU BIEN CATÉGORIE INVENTAIRE

DATE 
ACQUISITION

DURÉE 
AMORTISSEMENT

VALEUR BRUTE VALEUR NETTE
Valeur Brute

CD62
Valeur Brute

CD80
Amortissements

CD62
Amortissements

CD80
Valeur nette

CD62
Valeur nette

CD80

REPARTITION VALEUR BRUTE REPARTITION AMORTISSEMENT VALEUR NETTE REPRISE

ETAT DETAILLE DE L'ACTIF au 31/12/2018 - Répartition entre le Département du Pas-de-Calais et le Département de la Somme 

 

 21838 2001001 Oui Complétée MICRI ORDINATEUR
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
20/02/2001 5 2 272,25 0,00 2 272,25 2 272,25 0,00

 21838 2004002 Oui Complétée MAT INFORMAT DIVERS
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
31/12/2004 5 7 119,31 0,00 7 119,31 7 119,31 0,00

 21838 2005002 Oui Complétée APPAREIL HYDROGRAPHIQUE
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
21/09/2005 5 6 394,36 0,00 6 394,36 6 394,36 0,00

 21838 2005003 Oui Complétée ANTIVIRUS NORTON
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
07/09/2005 5 28,41 0,00 28,41 28,41 0,00

 21838 2005004 Oui Complétée UNITE CENTRALE
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
07/09/2005 5 2 979,07 0,00 2 979,07 2 979,07 0,00

 21838 2005005 Oui Complétée LOGICIELS INFORMATIQUES
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
27/10/2005 5 4 832,32 0,00 4 832,32 4 832,32 0,00

 21838 2006005 Oui Complétée MICRO ORDINATEUR
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
20/06/2006 5 2 078,00 0,00 2 078,00 2 078,00 0,00

 21838 2007004 Oui Complétée micro ordinnateur
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
18/01/2007 5 1 795,60 0,00 1 795,60 1 795,60 0,00

 21838 2008005 Oui Complétée micro dvm intel pour cae
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
05/06/2008 5 1 415,59 0,00 1 415,59 1 415,59 0,00

 21838 2009008 Oui Complétée micro ordinateur DVM le tribun
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
15/12/2009 5 927,82 0,00 927,82 927,82 0,00

 21838 2011016 Oui Complétée micro ordinateur
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
22/02/2011 5 1 717,60 0,00 1 717,60 1 717,60 0,00

 21838 2013003 Oui Complétée MATERIEL INFORMATIQUE DIVERS
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
16/05/2013 5 1 932,82 337,72 1 932,82 1 595,10 337,72

 21838 201401 Oui Complétée ORDINATEURS
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 5 AN(S)
01/11/2014 5 2 657,40 1 004,40 2 657,40 1 653,00 1 004,40

 21838 2017-003 Oui Complétée COMMUNICATION SAGE PORTABLE
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 4 AN(S)
12/05/2017 4 1 103,60 828,60 1 103,60 275,00 828,60

 21838 2017-004 Oui Complétée ECRAN ORDI FABIEN
BIEN DE FAIBLE VALEURS (1 

AN)
12/05/2017 1 160,00 0,00 160,00 160,00 0,00

Sous-total 21838 _ _  autre mat informatique 37 414,15 2 170,72 29 663,30 7 750,85 29 325,58 5 917,85 337,72 1 833,00
 

 21848 2004001-1 Oui Complétée MOB MAT INFORMATIQUE
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 10 AN(S)
01/01/2004 10 1 199,79 0,00 1 199,79 1 199,79 0,00

 21848 2006006 Oui Complétée MOBILIER BUREAU
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 10 AN(S)
15/05/2006 10 639,44 0,00 639,44 639,44 0,00

 21848 2006007 Oui Complétée MOBILIER BUREAU
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 10 AN(S)
06/12/2006 10 363,58 0,00 363,58 363,58 0,00

 21848 2009003 Oui Complétée mobilier de bureau PRE
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 10 AN(S)
27/11/2009 10 1 179,24 120,72 1 179,24 1 058,52 120,72

 21848 2016-003 Oui Complétée 6 CHAISES DE BUREAU 4 PAIRES ACCOU
AMORTIS INDIVIDUALISABLE 

LINEAIRE 10 AN(S)
29/04/2016 10 1 327,80 1 063,80 1 327,80 264,00 1 063,80

Sous-total 21848 _ _  autres mat de bureau et mobilier 4 709,85 1 184,52 4 709,85 0,00 3 525,33 0,00 1 184,52 0,00
 

Total général _ _  787 032,43 683 307,93 382 383,18 404 649,25 37 683,06 66 041,44 344 700,12 338 607,81
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Annexe 4 Synthése répartition actif immobilisé

Répartition de l'actif au profit du Département de la Somme

Compte Libellé  Valeur Brute   Amortissements  Valeur nette

2031 frais d'études 160 534,75 57 759,00 102 775,75

2051 concessions et droits similaires 146,40 29,00 117,40

2128
autres agenct et améngt 
terrains

46 216,39 2 335,59 43 880,80

21328 autres batiments prives 190 000,86 0,00 190 000,86

21838 autre mat informatique 7 750,85 5 917,85 1 833,00

21848
autres mat de bureau et 
mobilier

Total général 404 649,25 66 041,44 338 607,81

Répartition de l'actif au profit du Département du Pas-de-Calais

Compte Libellé   Valeur Brute   Amortissements    Valeur nette

2031 frais d'études 296 752,53 0,00 296 752,53

2051 concessions et droits similaires 6 607,04 4 832,15 1 774,89

2128
autres agenct et améngt 
terrains

44 650,46 0,00 44 650,46

21328 autres batiments prives

21838 autre mat informatique 29 663,30 29 325,58 337,72

21848
autres mat de bureau et 
mobilier

4 709,85 3 525,33 1 184,52

Total général 382 383,18 37 683,06 344 700,12

ETAT SYNTHETIQUE DE L'ACTIF au 31/12/2018 - Répartition entre le 
Département du Pas-de-Calais et le Département de la Somme 
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Annexe 5 - Situation administrative des barrages

Barrages Explications Interlocuteur B2 (Argoules/Saulchoy) B6 (Vitz-sur-Authie/Le Ponchel) B7 (Willencourt) B10 (Mézerolles) B13 (Hem-Hardinval) B14 (Doullens-ACIA) B16 (Doullens) B19 (Sarton)
Département Somme/Pas-de-Calais Somme/Pas-de-Calais Pas-de-Calais Somme Somme Somme Somme Pas-de-Calais

Propriétaires
Argoules= Mme 

Delandre/Saulchoy = ASA de 
Douriez

Vitz = M. et Mme Attié/Le Ponchel = 
M. et Mme Bernas

M. et Mme 
Goldring

Mme Pronier
Bras droit = CD 

Somme/Bras gauche= 
M.Massenhove

Société ACIA
Commune de 

Doullens
M. Bray

Délégation de Maîtrise d'Ouvrage EPTB Authie/propriétaires
Convention signée le 

02/01/2006. Avenant signé le 
21/04/2015

Convention signée le 02/01/2006. 
Avenant signé le 15/03/2017

Convention signée 
le 22/04/2016

Convention signée 
le 02/01/2006. 

Avenant signé le 
27/11/2014

Conventions signées le 
27/11/2014

Convention signée le 
02/01/2006. Avenant 
signé le 27/11/2014

Convention 
signée le 

02/01/2006. 

Convention 
signée le 

02/01/2006. 
Avenant signé le 

27/04/2015

Fin convention de Délégation
Close à l'issue de la 
garantie de parfait 

achévement.
EPTB Authie/propriétaires 30/09/2018 /12/2020 27/03/2018 14/06/2018 14/06/2018 14/06/2018 22/12/2018 27/03/2018

Abrogation droit d'eau

Certains ouvrages ont été 
totalement démontés, 

d'où l'inutilité de 
l'existence du droit d'eau

Début (réel) Travaux

Tous les travaux ont été 
officiellement lancés en 

2015 avec l'attribution du 
marché, mais ils n'ont pas 

pu être réalisés tous en 
même temps 

REVET TP/ARTELIA 10/04/2017 14/08/2017 19/11/2015 20/08/2015 20/08/2015 20/08/2015 17/10/2016 19/11/2015

Réception travaux fin des travaux officielle REVET TP/ARTELIA 08/06/2017 04/12/2017 27/03/2017 17/09/2015 17/09/2015 17/09/2015 07/07/2017 27/03/2017

Levé des réserves
Une fois qu'elles ont été 

réalisées
REVET TP/ARTELIA 30/09/2017 /12/2018 14/06/2017 14/06/2017 14/06/2017 22/12/2017

Fin de garantie annuelle
1 an après la levée des 

réserves
REVET TP/ARTELIA 30/09/2018 /12/2019 27/03/2018 14/06/2018 14/06/2018 14/06/2018 22/12/2018 27/03/2018

Travaux complémentaires à la fin 
du marché

Suite aux retours officiels 
de la police de l'eau en 

début 2019
CD 62/80

Surveillance de l'ensemble du site, 
pour possible mise à sec du bras 
gauche qui traverse le village de 

Vitz. A voir si une prise d'eau plus en 
amont doit être réalisée. Côté Le 

Ponchel, vérifier s'il faut un curage 
du bras de M.Bernas, vis à vis des 

problèmes d'écoulement dans celui-
ci. 

Vitesse trop importante 
dans la rampe. Il faut 
faire une étude pour 
calculer la meilleure 

solution 
d'aménagement, puis 

la réaliser.

Rampe qui a bougé et 
devenue trop rapide, 

donc infranchissable. Il 
faut faire une étude 

pour calculer la 
meilleure solution 

d'aménagement, puis 
la réaliser.

Action en cours (contentieux)

Existence d'un droit d'eau dans le 
bras de vitz sur Authie et menace de 
recours juridique s'il n'y a pas d'eau. 
M. Bernas attend une intervention 

sur son bras. 

Garantie achevée Garantie achevée

Etablissement DGD Travaux

Décompte Général et 
Définitif: dernière facture 
du marché qui clôt celui-ci 
et qui permet de payer la 

révision des prix 
(évolutions intervenue 

pendant la durée du 
marché).

REVET TP/ARTELIA 12/12/2018 12/12/2018 12/12/2018 12/12/2018 12/12/2018 12/12/2018 12/12/2018

Fourniture des DOE

Dossier des Ouvrages 
Executés: Document remis 
par l'entreprise (plans), qui 
solde le marché et décris 

les aménagements 
modifiés, existants. 

REVET TP/ARTELIA Reçus en mars 2019
Reçus en mars 

2019
Reçus en mars 

2019
Reçus en mars 2019 Reçus en mars 2019

Reçus en mars 
2019

Reçus en mars 
2019

Factures de Travaux Toutes réglées sauf le DGD REVET TP/ARTELIA
Situation du 30/11/15 (facture 

n°5) et du 15/05/17 (facture 
n°8)

Situation du 30/06/17 (facture n°11) 
- du 20/04/18 (facture n°12) - du 

30/09/18 (facture n°13)- DGD

Situation du 
30/11/15 (Facture 
n°4) - du 30/11/16 
(Facture n°7) - du 
31/03/17 (facture 

n°9)

Situation du 
31/07/15 (facture 

n°1) - du 28/08/15 ( 
facture n°2) - du 

30/09/15 (facture 
n°3)

Situation du 31/07/15 
(facture n°1) - du 

28/08/15 ( facture n°2) - 
du 30/09/15 (facture 

n°3)

Situation du 31/07/15 
(facture n°1) - du 

28/08/15 ( facture n°2) 
- du 30/09/15 (facture 

n°3)

Situation du 
01/12/16 

(facture n°6) - du 
30/06/17 

(facture n°10)

Situation du 
30/11/15 

(Facture n°4) - du 
30/11/16 

(Facture n°7) - du 
31/03/17 (facture 

n°9)

DGD Moe

C'est au Maître d'Ouvrage 
(EPTB Authie) de la 

réaliser, Toues les factures 
sont réglées sauf la 

dernière.

ARTELIA a faire a faire a faire a faire a faire a faire a faire
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AVENANT N° 1  
A LA CONVENTION RELATIVE AUX CONDITIONS DE DISSOLUTION DE 

L’INSTITUTION INTERDEPARTEMENTALE DE L’AUTHIE 
 

 
ENTRE 
 
le Département du Pas-de-Calais, dont le siège est en l’Hôtel du Département, rue Ferdinand 
Buisson, 62018 Arras Cedex 9, identifié au répertoire SIREN sous le n° 226 200 012, représenté par 
Monsieur Jean-Claude LEROY, Président du Conseil départemental, dûment autorisé par 
délibération n°…………… du Conseil départemental en date du ……..2019, 

d’une part, 
ci-après désigné par « le Département du Pas-de-Calais », 
 
ET 
 
le Département de la Somme, dont le siège est au 43, rue de la République – CS 32615 – 80026 
AMIENS CEDEX 1, identifié au répertoire SIREN sous le n°………. , représenté par Monsieur Laurent 
SOMON, Président du Conseil départemental, dûment autorisé par délibération du Conseil 
départemental du ………... octobre 2019, 

d’autre part, 
ci-après désigné par « le Département de la Somme », 
 
 
Vu :  
 
- L’article 5421-12 du CGCT, 
 
- Les statuts de l’Institution Interdépartemental de l’Authie, 
 
- Les délibérations des Conseils départementaux de la Somme et du Pas-de-Calais du 17 décembre 

2018 relatives aux conditions de dissolution de l’Institution Interdépartementale de l’Authie, 
 
-  Les délibérations du Conseil départemental de la Somme du ……………….. et du Conseil 

départemental du Pas-de-Calais du ……………… approuvant l’avenant, 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Les principes de répartition actés par la convention relative aux conditions de dissolution de 
l’Institution Interdépartementale de l’Authie demeurent globalement inchangés.  
 
L’article 2 sera complété par le texte ci-dessous : 
 
« La balance des comptes et leur répartition, les éléments hors-bilan et la répartition de l’actif 
immobilisé constituent le socle de répartition partagé entre les deux Départements et sont annexés 
à cet avenant. 
  
Un état des lieux de la situation administrative de chacun des barrages est également annexé et 
fait état, au jour de la signature, de la nécessité d’entreprendre des études et des travaux sur 3 
barrages relevant de la responsabilité du Département de la Somme. 
 
Il est convenu que le Département du Pas-de-Calais au titre de la compensation financière sera 
redevable au Département de la Somme de la moitié des coûts pour les études et travaux qu’il 
aura acquittés dans la limite de 50 000 € et déduction faite des éventuelles subventions. » 
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Les autres articles ne sont pas modifiés. 
 
 
ARTICLE 2 : CLAUSE DE REVOYURE 
 
Les parties signataires conviennent de se revoir dans un délai de cinq (5) ans à compter de 
l'extension du présent accord, pour faire le point sur les incidences relatives aux ouvrages 
circonscrits dans la convention, et tous les mouvements post répartition à savoir par exemple, les 
créances transférées à l'un des Départements qui ne seraient pas recouvrées, ainsi que les 
paiements pris en charge par chacun des Départements après répartition. 
 
 
ARTICLE 3 : ANNEXES 
 
Le présent avenant comprend 5 annexes. 
 
ARTICLE 2 : CLAUSE DE PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant prendra effet après la signature des deux parties. Les autres dispositions de la 
convention conclue le 19 décembre 2018 ne sont pas modifiées 
 
 
 
En deux exemplaires originaux, le                    

 
Pour le Département du Pas-de-Calais 
Le Président du Conseil départemental 

 
 
 
 
 

Jean-Claude LEROY 

Pour le Département de la Somme  
le Président du Conseil départemental 

 
 
 
 

Laurent SOMON 
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement
Mission Expertise

RAPPORT N°6

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

LIQUIDATION DES COMPTES DE L'INSTITUTION INTERDÉPARTEMENTALE
PAS-DE-CALAIS-SOMME POUR L'AMÉNAGEMENT DE LA VALLÉE DE

L'AUTHIE ET RÉPARTITION DU SOLDE, DE L'ACTIF ET DU PASSIF ENTRE LES
DÉPARTEMENTS DE LA SOMME ET DU PAS-DE-CALAIS

Lors de sa réunion du 17 décembre 2018,  le  Conseil  départemental  avait
délibéré, de façon concomitante avec le Département de la Somme, sur la dissolution de
l’Institution Interdépartementale Pas-de Calais - Somme pour l’aménagement de la Vallée de
l’Authie au 31 décembre 2018.

La création du Syndicat Mixte fermé Canche-Authie obtenu par extension du
périmètre du SYndicat Mixte Canche Et Affluents (SYMCEA) devait être engagée selon un
calendrier compatible à celui de la dissolution de l’Institution de façon à permettre la reprise
du  passif,  de  l’actif  et  du  personnel  de  l’Institution  par  le  SYMCEA et  cela  de  façon
concertée.  Cependant,  lors  de  la  délibération  des  nouveaux  statuts  du  SYMCEA,  des
réserves  ont  été  émises  par  certains  Etablissements  Publics  de  Coopération
Intercommunale  (EPCI)  concernant  les  modalités  financières  de  leur  adhésion  et  les
compétences à transférer ou à déléguer. Une  éventuelle  nouvelle consultation de tous les
EPCI a été instaurée et un sursis à statuer a été obtenu jusqu’en juillet 2019.

Dans l’attente, les Départements  ont signé une convention de répartition du
personnel,  de  l’actif,  du  passif,  des  contrats,  des  résultats  budgétaires,  des  restes  à
recouvrer et à payer. Une compensation financière visant l’équilibre était prévue en faveur du
Département le plus contributif, sur la base des comptes de liquidation. 

Conformément aux délibérations des Conseils départementaux de la Somme
et  du  Pas-de-Calais,  le  Conseil  d’Administration  de  l’Institution  Interdépartementale  de
l’Authie s’est réuni le 20 juin dernier, afin de voter le compte administratif de l’exercice 2018
et approuver le compte de gestion.

Dans le cadre d’un marché de travaux non clôturé concernant l’aménagement
de 8 barrages, des travaux complémentaires ont récemment été demandés par la DDTM de
la  Somme sur  3  barrages  relevant  de  la  responsabilité  du  Département  de  la  Somme

CP20191104-1
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conformément à la convention de partition. La situation administrative de ces barrages est
fournie en annexe 5.

Une  gestion  conjointe  et  partagée  de  ce  dossier  est  proposée.  Le
Département de la Somme assurerait la maitrise d’ouvrage et  le Département du Pas-de-
Calais serait redevable au Département de la Somme de la moitié des coûts pour les études
et travaux qu’il aura acquittés dans la limite de 50 000 € et déduction faite des éventuelles
subventions.

Sur  cette  base,  et  afin  de  solder  les  affaires  en  cours,  il  est  désormais
nécessaire que les Départements décident, de façon concomitante, de la répartition de l’état
de l’actif et du passif, des comptes de la balance au 31 décembre 2018 et des contrats.
Cette répartition, jointe en annexes (1 à 4), fait l’objet d’un avenant à la convention existante
qui inclut une clause de revoyure d’une durée de cinq ans (annexe 6).

En effet,  dès la  mise en application  de cette présente délibération,  il  sera
procédé aux paiements et recouvrements figurant en annexe 2.

Dans le cas d’une reprise ultérieure par le SYMCEA de comptes d’actif et de
passif qui auront fait l’objet d’une délibération syndicale, chaque Département engagera le
transfert des comptes qui lui auront été attribués avec le SYMCEA.

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, l’avenant
à la convention de  répartition  avec le Département de la Somme figurant en annexe 3 du
présent rapport, de l’actif et du passif de l’ex Institution Interdépartementale Pas-de-Calais -
Somme pour l’aménagement de la Vallée de l’Authie ;

- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département tous les
documents relatifs à l’exécution de ces décisions ;

-de  m’autoriser  à  mettre  en  œuvre,  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département,  les modalités de versement de la  participation au titre de la compensation
financière au Département de la Somme.
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La dépense serait imputée sur le budget départemental comme suit : 

 

Code Opération
Imputation
budgétaire

Libellé Opération AP € Disponible € Proposition € Solde €

C04-735A01 907-38 /204131

Participation à
l'Institution

Interdépartemental
e de la Vallée de

l'Authie

50 000,00 50 000,00 50 000,00 0,00

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/10/2019. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY

CP20191104-1
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Envoi au contrôle de légalité le : 18 novembre 2019
Affichage le : 18 novembre 2019

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Odette DURIEZ,
M. Bertrand PETIT, Mme Nicole GRUSON, M. Claude ALLAN, Mme Nathalie DELBART, M.
Jean-Marc  TELLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Danièle  SEUX,  M.  Jean-Claude
DISSAUX,  Mme  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Florence
WOZNY,  M.  Jean-Claude  ETIENNE,  Mme  Annie  BRUNET,  M.  Alain  LEFEBVRE,  M.
Raymond GAQUERE, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Philippe FAIT, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Maryse DELASSUS, M. Robert THERRY, Mme
Maïté MASSART, M. Bruno COUSEIN, Mme Denise BOCQUILLET, M. Claude BACHELET,
Mme  Florence  BARBRY,  M.  François  VIAL,  Mme  Daisy  DUVEAU,  M.  Christopher
SZCZUREK, Mme Guylaine JACQUART, M. Jacques DELAIRE, Mme Ginette BEUGNET, M.
Hugues SION, Mme Laurence DELAVAL.

Excusé(s)  :  Mme  Isabelle  LEVENT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Philippe
MIGNONET.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Michel
DAGBERT, Mme Evelyne DROMART, M. Ludovic GUYOT, M. Claude PRUDHOMME

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Pierre GEORGET

DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE - COMPTABLE PUBLIC

(N°2019-384)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu  la loi  n°63-156  de finances pour  1963  et  notamment son article 60 – VI  en date  du
23/02/1963 ;
Vu la délibération n°2017-520 du Conseil départemental en date du 14/11/2017 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la  délibération  n°6 du  Conseil  Général en  date  du 17/12/2012  « Indemnités  des
assistants familiaux : mesure exceptionnelle » ;

1 / 3
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Vu le jugement de la Chambre Régionale des Comptes des Hauts de France en date du
20/04/2017 ;
Vu l’arrêt de la Cour des Comptes en date du 21/02/2019 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 08/10/2019 ;

Considérant que le Département n’a pas subi de préjudice financier dans cette affaire, les
irrégularités relevées étant de pure forme ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   1     :

D’émettre un avis favorable à la demande de remise gracieuse, par son ministre de
tutelle, de la totalité des sommes mises à la charge de M. Alain COULOMBEAUX,
soit un montant de 1 432 440,70 € en principal, intérêts en sus à compter du 21
janvier 2017.
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Article 2   :

Les mouvements financiers induits sont inscrits au budget départemental comme 
suit :

Code
Opération 

Imputation
Budgétaire 

Libellé Opération CP € Dépense €

C06-012D02 930-202/6718 Charges exceptionnelles 1 432 440,701 432 440,70

C06-012D02 930-202/7718 Produits exceptionnels 1 442 440,701 432 440,70

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe En Marche ; Groupe Union Action 62 ; Groupe Rassemblement
National ; Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 novembre 2019

Pour le Président du Conseil Départemental,
Par délégation, le Directeur du Pôle Ressources Humaines

et Juridiques,

SIGNE

Cédric DUTRUEL
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Développement des Ressources
Direction des Finances

RAPPORT N°7

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE - COMPTABLE PUBLIC

Fin  2012,  à  l’issue  de  négociations  avec  les  organisations  syndicales,  le
Président  du Conseil  Général  a  souhaité  qu’une mesure sociale  soit  prise,  consistant  à
verser un complément exceptionnel de rémunération de 250 € à chaque agent. Le Conseil
Général a délibéré le 17 décembre 2012 en ce sens spécifiquement pour les assistants
familiaux ; non pour l’ensemble des agents étant supposé que ce complément pouvait entrer
dans le champ de leur régime indemnitaire.

Il  est  reproché  au  Payeur  départemental  en  place  au  moment  des  faits
(Monsieur Alain Coulombeaux) par jugement de la Chambre régionale des Hauts de France
du 20 avril  2017 d’avoir mis en paiement ladite indemnité alors qu’il  ne disposait  pas de
délibération  la  destinant  à  l’ensemble  des  agents.  Il  a  ainsi  été  constitué  débiteur  du
Département pour la somme de 1 432 440,70 € augmentée des intérêts de droit à compter
du 21 janvier 2017.

La  Cour  des  comptes,  à  l’issue  de  la  procédure  d’appel,  confirme  cette
conclusion dans son arrêt du 21 février 2019, mais admet toutefois que le comptable public
avait respecté les modalités du contrôle sélectif de la dépense auquel il était tenu. 

Dans ces circonstances, et conformément aux dispositions de l’article 60 - VI
de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 modifiée, est mise en évidence une situation de débet
ouvrant la voie à une demande de remise gracieuse totale de l’intéressé.

Monsieur Coulombeaux a saisi son Ministère d’une telle demande de remise
gracieuse  totale.  Celle-ci  ne  pouvant  être  accordée  que  si  la  collectivité  a  délibéré
favorablement, il vous est proposé de vous prononcer sur le sujet.

Considérant que le Département n’a pas subi de préjudice financier dans cette
affaire, les irrégularités relevées étant de pure forme, il vous est proposé :

- d’émettre un avis favorable à la demande de remise gracieuse, par son
ministre de tutelle, de la totalité des sommes mises à la charge de M. Alain
Coulombeaux, soit un montant de 1 432 440,70 € en principal, intérêts en
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sus à compter du 21 janvier 2017.

 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C06-012D02 930-202/6718
Charges

exceptionnelles
1 432 440,70 1 432 440,70 1 432 440,70 0,00

C06-012D02 930-202/7718
Produits

exceptionnels
1 442 440,70 1 442 440,70 1 432 440,70 10 000,00

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 08/10/2019. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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Envoi au contrôle de légalité le : 18 novembre 2019
Affichage le : 18 novembre 2019

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Odette DURIEZ,
M. Bertrand PETIT, Mme Nicole GRUSON, M. Claude ALLAN, Mme Nathalie DELBART, M.
Jean-Marc  TELLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Danièle  SEUX,  M.  Jean-Claude
DISSAUX,  Mme  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Florence
WOZNY,  M.  Jean-Claude  ETIENNE,  Mme  Annie  BRUNET,  M.  Alain  LEFEBVRE,  M.
Raymond GAQUERE, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Philippe FAIT, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Maryse DELASSUS, M. Robert THERRY, Mme
Maïté MASSART, M. Bruno COUSEIN, Mme Denise BOCQUILLET, M. Claude BACHELET,
Mme  Florence  BARBRY,  M.  François  VIAL,  Mme  Daisy  DUVEAU,  M.  Christopher
SZCZUREK, Mme Guylaine JACQUART, M. Jacques DELAIRE, Mme Ginette BEUGNET, M.
Hugues SION, Mme Laurence DELAVAL.

Excusé(s)  :  Mme  Isabelle  LEVENT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Philippe
MIGNONET.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Michel
DAGBERT, Mme Evelyne DROMART, M. Ludovic GUYOT, M. Claude PRUDHOMME

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Pierre GEORGET

INDEMNISATION DE TIERS SUITE À DES PRÉJUDICES SUBIS DU FAIT DE LA
COLLECTIVITÉ ET / OU DE SES AGENTS

(N°2019-385)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu la délibération n°2017-520 du Conseil départemental en date du 14/11/2017 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public Départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 08/10/2019 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
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Article 1   :

D’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  verser,  au  nom et  pour  le
compte du Département, les indemnisations aux 23 tiers victimes repris au tableau
joint à la présente délibération, pour un montant total de 5 779,74 euros, dès lors
qu’une réclamation chiffrée ait été reçue et que la responsabilité du Département
est avérée.

Article 2     :

Les dépenses versées en application de l’article 1 de la présente délibération sont
imputées sur le budget départemental comme suit :

Code Opération
Imputation
Budgétaire 

Libellé Opération CP € Dépense € 

C02-511A02 9351/6227 
Autres dépenses

spécifiques à l’Aide Sociale
à l’Enfance 

70 000,00 5 779,74 

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe En Marche ; Groupe Union Action 62 ; Groupe Rassemblement
National ; Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 novembre 2019

Pour le Président du Conseil Départemental,
Par délégation, le Directeur du Pôle Ressources Humaines

et Juridiques,

SIGNE

Cédric DUTRUEL
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Date du sinistre Nature du sinistre
Montant de l'indemnité à 

verser

Identification du tiers

(nom et adresse)

Identification du tiers adverse faisant la réclamation 

(nom et adresse)

9 mai 2018

Un jeune confié au Département a fait fondre la poutre 

en PVC de la maison de l'assistante familiale

305,00 €

Mme CAPON Françoise 

 

Breteuil Assurances 

25 Avenue des Frais Fonds 

BP 90097 ARQUES

 62570 SAINT-OMER Cedex

10 juillet 2018

Un enfant confié au département a rayé 

involontairement la voiture de son assistante familiale 

avec son vélo 305,00 €

RENAUT Michel
MACIF

Gestion Sinistre

CS 10002

62882 VENDIN LE VIEIL CEDEX

26 août 2018

Un enfant confié au département a fait tomber 

involontairement une télévision chez son assistante 

familiale ce qui a provoqué la cassure de l'écran 305,00 €

DEQUIDT Héléne

GMF

Centre de gestion

Immeuble Terralta CS 53423

77 Boulevard Marius Vivier Merle

69428 LYON Cedex 03

1 juin 2018

Des enfants confiés au département ont utilisé le 

grillage du lieu d'acceuil comme but pour jouer au 

football ce qui a abimé le grillage du voisin de 

l'assistante familiale

305,00 €

BOUFFLERS Marcel
PACIFICA

10 avenue Foch

BP 369 

59020 LILLE

4 février 2018

Un enfant confié au Département jouait à la console 

avec la fille de l'assistante familliale et a arraché la 

manette de sa main de colère pour la claquer dans la 

télévision

305,00 €

VERNIES Marion AVIVA

15 rue du Moulin Bailly

92272 BOIS-COLOMBES Cedex

16 mai 2018

Un enfant confié au Département a été condanné pour 

des vols aggravés et vols en réunion
305,00 €

DEVAUX & GUILUY

Avocats associés

4 rue de Furnes

59140 DUNKERQUE

Breteuil Assurances 

25 Avenue des Frais Fonds 

BP 90097 ARQUES

 62570 SAINT-OMER Cedex

ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE DU DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

INDEMNISATION DE TIERS SUITE A DES PREJUDICES SUBIS DU FAIT DE LA COLLECTIVITE ET / OU DE SES AGENTS

ANNEXE AU RAPPORT : réclamations de tiers

Service gestionnaire : Direction de l'Enfance et de la Famille

INDEMNISATION DES TIERS - REGLEMENT DE LA FRANCHISE CONTRACTUELLE DE 305 EUROS RESTANT A LA CHARGE DU DEPARTEMENT
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26 septembre 2018

Un enfant confié au Département a caché l'appareil 

auditif du conjoint de l'assistante familiale et n'est plus 

en mesure de le retouver 305,00 €

LAVISSE Patrick
MACIF

Gestion Sinistre

CS 10002

62882 VENDIN LE VIEIL CEDEX

10 juin 2018

Quatre jeunes confiés au Département dégradent 

volontairement les locaux de leur lieu d'accueil
305,00 €

Centre Anne Franck

34 rue de Thérouanne

62500 SAINT-OMER

SHAM

18 rue Edouard Rochet

69372 LYON Cdex 08

25 mai 2018

Un enfant confié au Département a volantairement 

jeté son vélo sur la portière du véhicule de l'assistante 

familiale 305,00 €

GUERENTE Cedric
MACIF

Gestion Sinistre

CS 10002

62882 VENDIN LE VIEIL CEDEX

30 novembre 2017

Une éléve d'IME confiée au Département agresse 

physiquement une enseignante
305,00 €

MORREZ FACQ Cassandre

 

MACIF

Gestion Sinistre

CS 10002

62882 VENDIN LE VIEIL CEDEX

8 octobre 2017

Dégradation volontaire d'une façade par un enfant 

confié au Département

305,00 €

DENOEUX Alain
ACMN       

Constatel IRD

63 Chemin A. Pardon

69814 TASSIN Cedex

14 avril 2018

En manipulant la remorque devant le garage de 

l'assistante familiale un enfant confié au Département 

a percuté l'arrière d'une voiture stationnée 305,00 €

PAPPALARDO Patricia
GMF

Centre de Gestion

CS 46501

7 rue Maurice Fabre

35065 RENNES Cedex

17 août 2017

Sous un coup de colère, un enfant confié au 

Département a jeté un marche pied sur le camping car 

de l'assistante familiale 305,00 €

WASIKOWSKI Cathy

INTRUM (pour ALLIANZ)

45 rue des Dagueys

CS 31051

33503 LIBOURNE Cedex

12 juillet 2017

Lors d'un excès de colère un enfant confié au 

Département a donné des coups de pieds dans le 

véhicule de l'assistante familiale
305,00 €

CLEMENT Stéphane
GROUPAMA

Pôle sinsitre automobile

TSA 50005

51093 REIMS Cedex

4 270,00 €
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Date du sinistre Nature du sinistre
Montant de l'indemnité à 

verser

Identification du tiers

(nom et adresse)

Identification du tiers adverse faisant la réclamation 

(nom et adresse)

7 août 2018
Un jeune confié au Département a accidentellement 

percuté une dame à vélo et a provoqué sa chute
50,00 €

MOLITOR Colette

 

MACIF

Gestion Sinistre

CS 10002

62882 VENDIN LE VIEIL CEDEX

13 décembre 2018

Un jeune confié au Départementa bousculé une 

camarade qui a fait tombé son téléphone ce qui a 

provoqué la fissure de l'écran

129,00 €
ROY Léa

MAAF ASSURANCES

Service Client IRD

79036 NIORT cedex 9

26 octobre 2018

Lors d'une sortie non autorisée un jeune confié au 

Département a dégradé le véhicule du personnel du 

MEA 221,40 €

MOREL Melissa MOREL Melissa

24 janvier 2018

Suite à une fugue, un enfant confié au Département a 

cassé un pare-brise et des lunettes

275,99 €

LYPHOHDT Stéphane 

 

MACIF

Gestion Sinistre

CS 10002

62882 VENDIN LE VIEIL CEDEX

17 avril 2018

En lançant un caillou, un enfant confié au Département 

a cassé une vitre
117,84 €

COLLEGE JEAN MACE  

Rue du Capitaine Bonnelles 

BP 117 

62252 HENIN-BEAUMONT

COLLEGE JEAN MACE  

Rue du Capitaine Bonnelles 

BP 117 

62252 HENIN-BEAUMON

5 février 2019

Une jeune confiée au département a cassé des lunettes

292,79 €

SAMELOT Tom 

 

SAMELOT Tom 

 

28 décembre 2015

Un enfant confié au Départemenent  a été condamné 

par le Tribunal pour Enfants de Saint-Omer à la 

réparation du préjudice moral commis auprès d'un 

fonctionnaire de police durant l'exercice de ses 

fonctions (violences et menaces verbales)

233,74 €

AUXILIA CONSEIL

7 rue Jean-François Champllion

Parc Comitec

CS 20008 

18021 BOURGES Cedex

AUXILIA CONSEIL

7 rue Jean-François Champllion

Parc Comitec

CS 20008 

18021 BOURGES Cedex

12 septembre 2018

Lors de la récréation un enfant confié au Département 

a chahuté avec un camarade qui est tombé avec son 

téléphone
39,98 €

LEMPREUR Nathan LEMPREUR Nathan

13 août 2018

Un jeune confié au Département a saisi le téléphone 

d'une animatrice de centre posé sur un meuble et l'a 

fait tombé
149,00 €

WATEL Estelle WATEL Estelle

1 509,74 €

INDEMNISATION DES TIERS - RECLAMATION CHIFFREE POUR UN MONTANT DE DOMMAGES A LA CHARGE DU DEPARTEMENT
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Développement des Ressources
Direction des Achats, Transports et Moyens
Service des Achats et d'appui au pilotage

RAPPORT N°8

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

INDEMNISATION DE TIERS SUITE À DES PRÉJUDICES SUBIS DU FAIT DE LA
COLLECTIVITÉ ET / OU DE SES AGENTS

La responsabilité civile du Département peut être mise en cause par des tiers
victimes d’un préjudice du fait de la collectivité et /ou de ses agents dans l’exercice de leurs
missions.

Deux situations se présentent :

1°) Réclamation du montant de la franchise contractuelle de 305 euros prévue
au  contrat  d’assurance  responsabilité  civile  du  Département  et  restant  à  charge  après
indemnisation de l’assureur ;

2°) Réclamation du montant total du dommage lorsque celui-ci est un montant
inférieur  au  montant  de  la  franchise  contractuelle  de  305  euros  ou  à  la  charge  du
Département (remboursement non pris en charge par l’assureur). 

Est  annexé  au  rapport  le  tableau  détaillant  les  demandes  d’indemnisation
reçues par les services gestionnaires d’assurance.

Il est précisé qu’un certificat de non recours à l’encontre du Département sera
signé par le tiers avant versement de l’indemnisation.

CP20191104-22
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Il  convient  de statuer sur cette affaire et,  le cas échéant,  de m’autoriser à
verser, au nom et pour le compte du Département, les indemnisations aux 23 tiers victimes
repris  dans  l’annexe  jointe,  pour  un  montant  total  de  5 779,74  euros,  dès  lors  qu’une
réclamation chiffrée a été reçue et que la responsabilité du Département est avérée.

 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C02-511A02 9351/6227
Autres dépenses

spécifiques à l’Aide
Sociale à l’Enfance

70 000,00 7 051,78 5 779,74 1 272,04

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 08/10/2019. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY

CP20191104-22
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Envoi au contrôle de légalité le : 18 novembre 2019
Affichage le : 18 novembre 2019

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Odette DURIEZ,
M. Bertrand PETIT, Mme Nicole GRUSON, M. Claude ALLAN, Mme Nathalie DELBART, M.
Jean-Marc  TELLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Danièle  SEUX,  M.  Jean-Claude
DISSAUX,  Mme  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Florence
WOZNY,  M.  Jean-Claude  ETIENNE,  Mme  Annie  BRUNET,  M.  Alain  LEFEBVRE,  M.
Raymond GAQUERE, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Philippe FAIT, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Maryse DELASSUS, M. Robert THERRY, Mme
Maïté MASSART, M. Bruno COUSEIN, Mme Denise BOCQUILLET, M. Claude BACHELET,
Mme  Florence  BARBRY,  M.  François  VIAL,  Mme  Daisy  DUVEAU,  M.  Christopher
SZCZUREK, Mme Guylaine JACQUART, M. Jacques DELAIRE, Mme Ginette BEUGNET, M.
Hugues SION, Mme Laurence DELAVAL.

Excusé(s)  :  Mme  Isabelle  LEVENT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Philippe
MIGNONET.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Michel
DAGBERT, Mme Evelyne DROMART, M. Ludovic GUYOT, M. Claude PRUDHOMME

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Pierre GEORGET

INDEMNISATION DE TIERS SUITE À LA MISE EN CAUSE DE LA
RESPONSABILITÉ DU DÉPARTEMENT : PRÉJUDICES SUBIS PAR CES TIERS

DU FAIT DE LA COLLECTIVITÉ ET/OU DE SES AGENTS

(N°2019-386)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu la délibération n°2017-520 du Conseil départemental en date du 14/11/2017 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public Départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 08/10/2019 ;

Après en avoir délibéré,

1 / 2
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DECIDE :

Article 1 :

D’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  verser,  au  nom et  pour  le
compte du Département, les indemnisations aux 30 tiers victimes repris au tableau
joint à la présente délibération, pour un montant total de  7 086.97 euros, dès lors
qu’une réclamation chiffrée ait été reçue et que la responsabilité du Département
est avérée.

Article 2     :

Les dépenses versées en application de l’article 1 de la présente délibération sont
imputées sur le budget départemental comme suit :

Code Opération 
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP € Dépense €

C02-511A02 9351/6227 Frais actes et contentieux 78 000,00 3 977,45 

C04-02OE02 930202//6781 
Frais annexes aux opérations
foncières NA-Autres charges

exceptionnelles 
21 396,00 3 109,52 

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe En Marche ; Groupe Union Action 62 ; Groupe Rassemblement
National ; Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 novembre 2019

Pour le Président du Conseil Départemental,
Par délégation, le Directeur du Pôle Ressources Humaines

et Juridiques,

SIGNE

Cédric DUTRUEL
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Date du sinistre Nature du sinistre
Montant de l'indemnité à 

verser

lundi 8 octobre 2018
La barrière d'entrée du parking du Potager s'est abaissée sur le véhicule 
d'un agent départemental.

305,00 €

305,00 €

Service gestionnaire : Direction des Achats, des Transports et des Moyens

ANNEXE AU RAPPORT : réclamations de tiers

INDEMNISATION DE TIERS SUITE A DES PREJUDICES SUBIS DU FAIT DE LA COLLECTIVITE ET / OU DE SES AGENTS

ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE DU DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Montant total

INDEMNISATION DES TIERS - REGLEMENT DE LA FRANCHISE CONTRACTUELLE DE 305 EUROS RESTANT A LA CHARGE DU 
DEPARTEMENT
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Date du sinistre Nature du sinistre
Montant de l'indemnité à 

verser
lundi 11 décembre 2017 Projection de graviers sur le véhicule circulant sur la RD224 305,00 €

mardi 9 avril 2019 Dégâts de lapins sur une parcelle de production d'orges située à hauteur de la RD919. 305,00 €

mercredi 31 janvier 2018
Hydrocarbure sur chaussée à Aire-sur-la-Lys, RD157 ayant provoqué la perte de contrôle d'un 
véhicule en circulation.

305,00 €

lundi 1er avril 2019
Bris de glace du véhicule sur la RD157 suite à la projection de cailloux provoquée par une 
débrousailleuse utilisée par un agent du Département lors de l'exercice de ses missions.

305,00 €

jeudi 22 juin 2017
Bris de glace du véhicule à Verquin suite à la projection de cailloux provoquée par une 
débrousailleuse utilisée par un agent du Département lors de l'exercice de ses missions.

305,00 €

dimanche 20 janvier 2019
Dégâts de lapins sur une parcelle de production de blé située à hauteur de la RD165 sur la 
Commune de Meurchin.

305,00 €

jeudi 9 mai 2019
Dégâts de lapins sur une parcelle de prairie située à hauteur de la RD19  sur la Commune de 
Ecourt-Saint-Quentin.

305,00 €

2 135,00 €

Date du sinistre Nature du sinistre
Montant de l'indemnité à 

verser

vendredi 3 mai 2019
Dégâts de lapins sur une parcelle de production de blé située à hauteur de la RD10 sur la 
Commune de Beugnatre

204,00 €

dimanche 20 janvier 2019
Dégâts de lapins sur une parcelle de production de blé située à hauteur de la RD165 sur la 
Commune de Meurchin 

189,00 €

dimanche 3 février 2019
Nid de poule entre la RD943 et la RD182 non signalé et donc non évité par l'usager ce qui a 
occasionné l'explosion du pneu

276,52 €

669,52 €

2 804,52 €

Service gestionnaire : Pôle Aménagement et Développement Territorial

ANNEXE AU RAPPORT : réclamations de tiers

INDEMNISATION DE TIERS SUITE A DES PREJUDICES SUBIS DU FAIT DE LA COLLECTIVITE ET / OU DE SES AGENTS

ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE DU DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Montant total

Montant total

Montant total

INDEMNISATION DES TIERS - RECLAMATION CHIFFREE D'UN MONTANT INFERIEUR AU MONTANT DE LA FRANCHISE CONTRACTUELLE DE 305 

INDEMNISATION DES TIERS - REGLEMENT DE LA FRANCHISE CONTRACTUELLE DE 305 EUROS RESTANT A LA CHARGE DU DEPARTEMENT

138



Date du sinistre Nature du sinistre
Montant de l'indemnité à 

verser

vendredi 7 septembre 2018 Une voiture en stationnement sur le trottoir de l'assistante familiale a été rayé involontairement par un enfant 
confié au Département

305,00 €

jeudi 8 novembre 2018
Lors d'un cours de sport, un enfant confié au Département a bousculé un camarade, provoquant la chute de ses 
lunettes.

305,00 €

lundi 30 septembre 2019
Un enfant confié au Département a provoqué un incendie au domicile de son assitante 
familale. 

305,00 €

samedi 15 novembre 2014 Un enfant confié au Département a commis un vol et  a détruit un véhicule par incendie. 305,00 €
vendredi 18 janvier 2019 Un enfant confié au département a jeté un jouet dans le téléviseur de son assitant familial. 305,00 €

1 525,00 €

Date du sinistre Nature du sinistre
Montant de l'indemnité à 

verser

mardi 28 mai 2019
Dans la classe, un enfant confié au Département a accidentellement fait tomber l'ordinateur portable du 
professeur. 

179,00 €

mardi 14 mai 2019 Un enfant confié au Département a détruit le sac d'école d'un camarade de classe. 29,99 €
mercredi 24 avril 2019 Un enfant confié au Département a endommagé la chambre de l'IME. 226,46 €

vendredi 18 janvier 2019 Accident de travail d'une assistante familiale causé par un enfant confié au Département. 251,35 €

vendredi 29 mars 2019
Lors de la cantine, un enfant confié au Département a fait tomber son assiette et l'animatrice a reçu un éclat de 
verre dans ses lunettes.

79,00 €

mardi 2 octobre 2018 Un enfant confié au Département a arraché le sac d'un camarade en chahutant lors de la récréation. 39,90 €

jeudi 15 novembre 2018
Un enfant confié au Département a pris le portable d'un camarade et l'a jeté, provoquant 
sa casse. 

259,97 €

Montant total

INDEMNISATION DES TIERS - RECLAMATION CHIFFREE D'UN MONTANT INFERIEUR AU MONTANT DE LA FRANCHISE CONTRACTUELLE DE 305 EUROS

INDEMNISATION DES TIERS - REGLEMENT DE LA FRANCHISE CONTRACTUELLE DE 305 EUROS RESTANT A LA CHARGE DU DEPARTEMENT

ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE DU DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

INDEMNISATION DE TIERS SUITE A DES PREJUDICES SUBIS DU FAIT DE LA COLLECTIVITE ET / OU DE SES AGENTS

ANNEXE AU RAPPORT : réclamations de tiers

Service gestionnaire : Direction de  l'Enfance et de la Famille
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mardi 1 janvier 2019
Un enfant confié au Département a endommagé le canapé de son assistante familiale, avec le peigne de sa 
poupée. 

299,90 €

vendredi 12 avril 2019
Un enfant confié au département a cassé volontairement les lunettes d'un camarade 
de classe.

53,00 €

mardi 7 mai 2019 Un enfant confié au département a arraché 2 extincteurs à l'EPDEF. 115,62 €

dimanche 16 juin 2019 Un enfant confié au département a endommagé le dérailleur d'un vélo appartenant à un autre enfant. 61,96 €

jeudi 2 mai 2019 Suite à une exclusion, un enfant confié au département a fissuré la porte de l'epdef. 289,90 €
mardi 11 juillet 2017 Un enfant confié au département a fait tomber l'Ipod de sa camarade. 99,00 €

1 985,05 €

Date du sinistre Nature du sinistre
Montant de l'indemnité à 

verser
lundi 28 novembre 2011 Condamnation d'un enfant confié au Département pour vol avec effraction. 467,40 €

467,40 €

3 977,45 €

Montant total

Montant total

INDEMNISATION DES TIERS - REGLEMENT PENALITES DE RETARD

Montant total
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Développement des Ressources
Direction des Achats, Transports et Moyens
Service des Achats et d'appui au pilotage

RAPPORT N°9

Territoire(s): Tous les territoires 

Canton(s): Tous les cantons 

EPCI(s): Tous les EPCI 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

INDEMNISATION DE TIERS SUITE À LA MISE EN CAUSE DE LA
RESPONSABILITÉ DU DÉPARTEMENT : PRÉJUDICES SUBIS PAR CES TIERS

DU FAIT DE LA COLLECTIVITÉ ET/OU DE SES AGENTS

La responsabilité civile du Département peut être mise en cause par des tiers
victimes d’un préjudice du fait de la collectivité et /ou de ses agents dans l’exercice de leurs
missions.

Deux situations se présentent :

1°) Réclamation du montant de la franchise contractuelle de 305 euros prévue
au  contrat  d’assurance  responsabilité  civile  du  Département  et  restant  à  charge  après
indemnisation de l’assureur ;

2°)  Réclamation  du  montant  total  du  dommage  lorsque  celui-ci  est  d’un
montant inférieur au montant de la franchise contractuelle de 305 euros ou à la charge du
Département (remboursement non pris en charge par l’assureur). 

Est  annexé  au  rapport  le  tableau  détaillant  les  demandes  d’indemnisation
reçues par les services gestionnaires d’assurance.

Il est précisé qu’un certificat de non recours à l’encontre du Département sera
signé par le tiers avant versement de l’indemnisation.

CP20191104-23
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Il  convient  de statuer sur cette affaire et,  le cas échéant,  de m’autoriser à
verser, au nom et pour le compte du Département, les indemnisations aux 30 tiers victimes
repris  dans  l’annexe  jointe,  pour  un  montant  total  de  7 086.97  euros,  dès  lors  qu’une
réclamation chiffrée a été reçue et que la responsabilité du Département est avérée.

 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C02-511A02 9351/6227
Frais actes et
contentieux

78 000,00 8 060,04 3 977,45 4 082,59

C04-02OE02 930202//6781

Frais annexes aux
opérations

foncières NA-
Autres charges
exceptionnelles

21 396,00 20 315,78 3 109,52 17 206,26

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 08/10/2019. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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Envoi au contrôle de légalité le : 18 novembre 2019
Affichage le : 18 novembre 2019

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Odette DURIEZ,
M. Bertrand PETIT, Mme Nicole GRUSON, M. Claude ALLAN, Mme Nathalie DELBART, M.
Jean-Marc  TELLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Danièle  SEUX,  M.  Jean-Claude
DISSAUX,  Mme  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Florence
WOZNY,  M.  Jean-Claude  ETIENNE,  Mme  Annie  BRUNET,  M.  Alain  LEFEBVRE,  M.
Raymond GAQUERE, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Philippe FAIT, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Maryse DELASSUS, M. Robert THERRY, Mme
Maïté MASSART, M. Bruno COUSEIN, Mme Denise BOCQUILLET, M. Claude BACHELET,
Mme  Florence  BARBRY,  M.  François  VIAL,  Mme  Daisy  DUVEAU,  M.  Christopher
SZCZUREK, Mme Guylaine JACQUART, M. Jacques DELAIRE, Mme Ginette BEUGNET, M.
Hugues SION, Mme Laurence DELAVAL.

Excusé(s)  :  Mme  Isabelle  LEVENT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Philippe
MIGNONET.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Michel
DAGBERT, Mme Evelyne DROMART, M. Ludovic GUYOT, M. Claude PRUDHOMME

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Pierre GEORGET

INFORMATION DE LA COMMISSION PERMANENTE DANS LE CADRE DE
L'ARTICLE L.3221-11 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES - ANNÉE 2018

(N°2019-387)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3221-11 ;
Vu la délibération n°2017-520 du Conseil départemental en date du 14/11/2017 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la  délibération  n°2017-519 du  Conseil  départemental  en  date  du 14/11/2017
« Délégations de compétences au Président du Conseil départemental » ; 
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
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DONNE ACTE au Président du Conseil départemental 

Article unique     :

De la présentation à la Commission Permanente du compte-rendu et du dépôt des 
tableaux annexés à la présente délibération, retraçant les engagements effectués 
pour l’année 2018 dans le cadre de l’exercice de la délégation de compétence en 
matière de marchés et accords-cadres.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe En Marche ; Groupe Union Action 62 ; Groupe Rassemblement
National ; Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 novembre 2019

Pour le Président du Conseil Départemental,
Par délégation, le Directeur du Pôle Ressources Humaines

et Juridiques,

SIGNE

Cédric DUTRUEL
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Développement des Ressources
Direction des Finances

RAPPORT N°10

Territoire(s): Tous les territoires 

Canton(s): Tous les cantons 

EPCI(s): Tous les EPCI 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2019

INFORMATION DE LA COMMISSION PERMANENTE DANS LE CADRE DE
L'ARTICLE L.3221-11 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES - ANNÉE 2018

L’article L.3221-11 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose :

« Le Président,  par délégation du Conseil  départemental,  peut-être chargé,
pour  la  durée  de  son  mandat,  de  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la
passation,  l’exécution  et  le  règlement  des  marchés  et  accords-cadres,  ainsi  que  toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

Le Président du Conseil départemental rend compte à la plus proche réunion
utile  du  Conseil  départemental  de  l’exercice  de  cette  compétence  et  en  informe  la
Commission Permanente. »

Dans  le  Département  du  Pas-de-Calais,  le  Président  du  Conseil
départemental bénéficie, depuis le 13 novembre 2017, d’une délégation élargie à tous les
marchés et accords-cadres quels qu’en soient le montant et la procédure et dans le respect
des règles d’attributions à la Commission d’Appel d’Offres.

Les tableaux retraçant les engagements effectués par les services ont donc
été établis pour l’année 2018, et sont joints au présent rapport.
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant, de me donner acte de
ce compte-rendu portant sur l’exercice de la délégation au titre de l’article L.3221-11 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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Adresses des Maisons 

du Département

749



Adresses des 16 Maisons du Département 

 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Arrageois 

87 PLACE CHANTECLAIR - 62223 SAINT-NICOLAS 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Arrageois 

BATIMENT D - 37 RUE DU TEMPLE - 62000 ARRAS 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Artois 

8 rue Boutleux – 62400 BETHUNE CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Artois - Rue de l’université - CS 50019 - 62401 BETHUNE CEDEX 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Audomarois 

Centre Administratif Saint Louis – 16 rue du St Sépulcre – BP 351 – 62505 

SAINT-OMER 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Audomarois 

RUE CLAUDE CLABAUX - BP 22 - 62380 LUMBRES 
 

- Maison du Département Solidarité du Boulonnais 

153 rue de Brequerecque – BP 767 – 62321 BOULOGNE-SUR-MER 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Boulonnais 

Route de la Trésorerie – BP 20 - 62126 WIMILLE 
 

- Maison du Département Solidarité du Calaisis 

40 rue Gaillard – BP 507 – 62106 CALAIS CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Calaisis 

5 rue Berthois – 62100 CALAIS 
 

- Maison du Département Solidarité de Lens-Liévin 

Pôle Tertiaire Bergson - 1 rue Bayle - 62300 LENS 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de Lens-Hénin 

7 rue Emile Combes – 62300 LENS 
 

- Maison du Département Solidarité d’Hénin-Carvin 

24 ue Mélusine – CS 40086 – 62252 HENIN-BEAUMONT CEDEX 
 

- Maison du Département Solidarité du Montreuillois 

Place Saint Walloy -  62170 MONTREUIL 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Montreuillois - Ternois 

300 route de Mouriez – BP 09 – 62140 MARCONNELLE 
 

- Maison du Département Solidarité du Ternois 

31 rue des Procureurs – BP 20107 – 62166 SAINT-POL-SUR-TERNOISE 
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